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PREAMBULE 
 
La nouvelle génération des contrats de plan Etat-régions (CPER) constitue un enjeu 
majeur pour la relance de l’investissement dans les territoires. L’Etat y porte un effort de 
financement important, à hauteur de 12,5 milliards d’euros de crédits hors crédits ANRU.  
 
 
Le CPER Limousin réaffirme ainsi  la volonté commune de l’Etat et du Conseil 
Régional de porter des actions concertées pour le désenclavement et le 
développement de la région.  
 
Forts de leur expérience en matière de concertation, l’Etat, le Conseil Régional du 
Limousin et les collectivités territoriales ont à cœur de définir le bon niveau d’intervention 
des politiques publiques, notamment en matière d’aménagement du territoire et du 
développement local. 
 
Conformément à la circulaire du premier ministre du 15 novembre 2013, les acteurs de 
la Région ont participé à la conception du CPER au travers notamment : 
 - de la contribution du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional 
« contribution à l’élaboration du Contrat de Plan Etat – Région 2014-2020 » (rapport 
n°2014-03), 
 - de l’avis du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional sur le 
projet de CPER – séance plénière du 10 mars 2015 (rapport N° 2015-10), 
  - de l’avis du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional sur le 
CPER– séance plénière du 20 avril 2015 (rapport N° XXX)1, 
 - de la concertation du Forum citoyen des jeunes Limousins du 24 mai 2014  de 
leur « contribution à l’élaboration du CPER 2015/2020 »2, 
 - de la Conférence des exécutifs du 13 mai 2014 et conférence territoriale de 
l'action publique (CTAP) du 12 février 2015, 
 - de la Consultation du public mise en place entre le 28 mars 2015 et le 27 avril 
2015.  
 
3 défis à relever … 
 
Le CPER s’inscrit dans les schémas stratégiques et programmes d’actions élaborés avec 
l’ensemble des partenaires régionaux (schéma Régional de développement économique – 
SRDE,  contrat de plan Régional de développement des formations professionnelles – 
CPRDFP, stratégie de spécialisation intelligente-S3, Schéma directeur d’aménagement 
numérique SDAN, schéma Régional du climat, de l'air et de l'énergie – SRCAE) ou ceux 
en cours d’élaboration (Stratégie Régional d’innovation – SRI, Schéma Régional de 
l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation – SRESRI, schéma Régional 
de cohérence écologique – SRCE). 
 
De même, les stratégies des programmes européens 2014 – 2020 FEDER / FSE et 
FEADER3 ont été intégrées afin d’obtenir un effet levier indispensable pour le 
développement Régional permettant de relever les trois défis et un enjeu 
transversal identifiés dans le Schéma Régional d’aménagement et de développement 
durable des territoires (SRADDT): 
 

                                                             

1 Cf. Annexe 2 
2 Cf. Annexe 1 
3 FEDER : Fonds européen de développement Régional 
   FSE : Fonds social européen 
   FEADER : Fonds européen agricole pour le développement rural 
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- le défi démographique : tout ce qui nourrit le développement d’une économie 
dynamique, durable et innovante doit être renforcé en créant un contexte 
favorable pour attirer et maintenir l’activité économique, valoriser les ressources 
Régionales et dynamiser l’économie de proximité mais aussi soutenir l’innovation 
et les mutations économiques. 

 
- Le défi climatique : au delà de la contribution du territoire limousin à la 

nécessaire réduction des gaz à effet de serre, il est essentiel de diminuer la 
dépendance aux énergies fossiles, lutter contre le changement climatique et 
préserver un environnement d’excellence. La lutte contre le changement 
climatique et la préservation de l’environnement peuvent être des atouts pour le 
développement économique Régional. 

 
- Le défi de l’ouverture : le Limousin doit être un acteur essentiel de la future 

grande région et de l’espace européen. S’adapter en continu aux changements 
demande d’acquérir une capacité collective à développer le potentiel de création 
et d’innovation du Limousin.  

 
L’enjeu transversal de la mobilité : Sur un territoire « rural » comme le Limousin, les 
infrastructures que ce soit en matière de transport ou de Technologies de l’information et 
de communication sont, encore plus qu’ailleurs, les conditions à la fois de son 
désenclavement, de son attractivité, de sa modernisation et de son développement 
économique. L’idée force est que l’avenir de la région Limousin nécessite d’investir 
fortement dans le développement des infrastructures - ligne à grande vitesse (LGV), 
réseaux ferroviaires locaux, routes, numérique. Le désenclavement du Limousin est la 
condition qui permettra à la région de relever les enjeux en matière d’emploi et de 
compétitivité et de trouver sa place dans la future région du Grand Sud Ouest. 
 
Cinq axes stratégiques forts … 
 
La première étape de l’élaboration de ce contrat a été la définition des axes stratégiques 
partagés par l’Etat et le Conseil Régional, mais aussi par les autres collectivités 
territoriales de la région. Ces axes stratégiques ont été définis à la suite du diagnostic 
Régional, diagnostic élaboré dans la continuité des travaux menés pour les programmes 
européens 2014-2020. 
  
Les stratégies du CPER qui ont constitué le fil conducteur pour la définition des actions ou 
type d’actions qui seront soutenues visent toutes : 

a) à renforcer la synergie entre les territoires urbains et ruraux de la région ; 
b) à donner à la région les infrastructures indispensables à son développement, 

l’ouvrir vers la façade atlantique et la raccorder aux réseaux européens ; 
c) à exploiter le potentiel économique de la région au service de l’emploi et de ses 

habitants ; 
d) à affirmer l’identité de la région en matière d’enseignement supérieur et de 

recherche ; 
e) à préserver un environnement privilégié pour s’orienter vers un développement 

économique Régional porteur d’avenir. 
 
Et 6 volets pour le CPER. 
 
Le CPER est au service d’une priorité transversale : l’emploi durable, il est structuré 
autour de  6 volets thématiques correspondant aux grands enjeux d’avenir pour les 
territoires : 

• la mobilité multimodale, 
• l’enseignement supérieur, recherche et innovation,  
• la transition écologique et énergétique, 
• le numérique, 
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• l’innovation, les filières d’avenir et l’usine du futur, 
• les territoires.  

 
Et un enjeu transversal : l’emploi. 

  
Pour l’atteinte de ces objectifs, le CPER mobilisera au bénéfice de la région et de 
ses habitants 590.828 millions d’euros soit environ 800€ par habitant sur la 
période 2015-2020.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Considérant le diagnostic partagé ayant déterminé les axes 
stratégiques du CPER : 
 
L’économie Régionale : des atouts à valoriser 
 
Le Limousin contribue à 1% du produit intérieur brut (PIB) national et rassemble 1,1 % 
des emplois nationaux.  
L’économie du Limousin a fait les frais de la crise : le chômage a fortement progressé 
(notamment le chômage de longue durée). La population active du Limousin est 
vieillissante, l’économie limousine rencontre des difficultés d’insertion des jeunes, 
diplômés ou non, et conserve un taux d’encadrement inférieur à la moyenne nationale. 
 
La diversité de l’économie Régionale combine insertion dans une économie mondialisée 
et ancrage local. L’économie présentielle, qui répond aux besoins des populations locales, 
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fournit plus de six emplois salariés sur dix, comme au niveau national. L’industrie 
Régionale, de tradition manufacturière, repose en grande partie sur un tissu de petites et 
moyennes entreprises. Les composants électriques, le papier carton, l’agroalimentaire et 
la mécanique constituent les secteurs majeurs, tirés par quelques grands établissements 
leaders dans leur domaine. Quel que soit le secteur d’activités, de nombreuses 
entreprises n’ont pas une taille suffisante pour atteindre seules des marchés nationaux 
(veille, lisibilité…) et internationaux. Les éléments structurels (vieillissement, entreprises 
de petite taille limitant les capacités d’innovation et d’accès aux marchés, faible 
encadrement, insuffisante desserte ferroviaire externe) amplifiés par les effets de la crise 
fragilisent le développement des entreprises sur le territoire limousin. 
 
L’agroalimentaire est le 1er secteur industriel Régional (emplois et chiffre d’affaire). Il est 
dominé par les productions carnées qui bénéficient de l’implantation de grands groupes. 
Il est suivi des secteurs du bois, papier, imprimerie, de la filière « Electricité-
électronique », de la « Métallurgie mécanique » (dont la mécanique industrielle 
représente 1/3 des effectifs) et du secteur « Produits minéraux – caoutchouc – 
plastique » qui comprend notamment les arts de la table et la céramique ornementale qui 
demeurent l’emblème du Limousin. C’est parmi ces secteurs que viennent s’adosser les 2 
pôles de compétitivité (Elopsys sur les micro-ondes, photonique, réseaux sécurisés, 
images et interfaces numériques et le Pôle européen de la céramique sur les céramiques 
industrielles et traditionnelles). 
 
Le secteur tertiaire contribue à la production de la richesse Régionale en représentant 77 
% de la valeur ajoutée de la Région Limousin en 2009. L’action sociale et la santé 
emploient un salarié des services sur trois dans la Région, contre moins d’un sur quatre 
en France. En revanche, sont sous-représentés, les services marchands et plus 
particulièrement, les services aux entreprises. 
 
Les services représentent une part des actifs légèrement inférieure tandis que la 
construction et l’industrie ont des poids équivalents. Le poids de la sphère publique est 
important dans la région. L’administration, les activités de santé, médico-sociales et 
l’enseignement représentent 39,5 % des emplois en région dont 25 % pour la seule 
sphère publique. 
 
L’artisanat, secteur qui regroupe 15.000 établissements génère 26 % de la valeur 
ajoutée de l’ensemble du champ de l’industrie, de la construction, du commerce et des 
services Régional, ce qui lui donne un poids économique deux fois supérieur en Limousin 
qu’en moyenne nationale. 
 
L'économie sociale et solidaire est une vraie force économique pour le Limousin 
puisqu'elle représente 12 % de l'emploi en Limousin ce qui la positionne la région au 
6ème rang national.  
 
Le Limousin est la région de France la plus âgée et les seniors ont des besoins et attentes 
spécifiques : le vieillissement peut devenir un véritable levier de développement 
économique. A l’horizon de 2015, le poids des seniors (plus de 50 ans) dans les dépenses 
de consommation dépassera les 50 %, soit plus que leur poids démographique (39 %). 
60 % des dépenses en alimentation ou en loisirs concerneront les seniors. Le 
déploiement de la filière de l’économie du bien vieillir est porté par une volonté politique 
forte (plan Régional vieillissement, plan gouvernemental silver économie) et par la mise 
en place depuis 2008 d’une démarche globale et coordonnée d’expérimentation à 
l’échelle du territoire grâce à laquelle le Limousin a obtenu le label européen de « Living 
Lab » pour le dispositif Autonom’lab et celui de Centre National de Référence (CNR) sur le 
maintien à domicile. Le partenariat Régional a porté la candidature du Limousin à la 
préfiguration de la silver économie auprès de la ministre déléguée auprès des personnes 
âgées et de la dépendance.  
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Les besoins régionaux en services sont grandissants, la prise en compte d’aspects 
sociaux et environnementaux dans les activités économiques est à la fois une exigence 
de plus en plus forte et un gage de qualité de vie. L’économie sociale et solidaire en 
particulier est capable de répondre à ces enjeux, et elle est en essor en Limousin.  
 
En termes d’économie de la connaissance, le Limousin possède de vrais atouts et des 
secteurs de pointe, prioritaires et prometteurs (santé, économie du vieillissement, 
valorisation des co-produits, exploitations des ressources naturelles, économies 
d’énergie, gestion des risques, éco-construction) qui demeurent à conforter dans la 
compétition internationale. La recherche tant publique que privée doit mobiliser de 
nouvelles ressources pour affronter les enjeux de l’innovation et de la compétition 
économique. Dans certaines filières plus traditionnelles (industrie agro-alimentaire, bois, 
mécanique) ou dans le secteur des services (aux entreprises ou aux particuliers) qui ont 
un poids économique considérable sur le territoire, les sources d’innovation sont moins 
d’ordre technologique qu’organisationnelle et constituent donc majoritairement des 
innovations sociales (notamment par les usages). 
 
Afin de rester compétitive dans le contexte économique que nous connaissons 
aujourd’hui, l’économie limousine doit être accompagnée à la fois par des soutiens 
individuels aux entreprises et par le développement d’écosystèmes, permettant la mise 
en place d’un véritable continuum allant de la recherche à la production, en lien avec le 
volet « enseignement supérieur, recherche et innovation ». 
 
 
ð Exploiter le potentiel économique de la région au service de l’emploi et de ses 
habitants  
 

  
Le retard à rattraper en matière d’infrastructures de transport  
 
Les réseaux actuels, routiers et ferroviaires, se sont dégradés au fil des années. La 
région se trouve éloignée de Paris et à l’écart des voies de communication actuelles. Les 
temps de trajet, l’importance du trafic sur certaines voies et l’impératif de sécurité 
imposent des investissements importants et volontaristes.  
 
Le projet de raccordement à la grande vitesse est une idée ancienne, qui doit être 
rapidement concrétisée sous peine de voir le Limousin décrocher économiquement des 
régions du Grand Sud Ouest. 
 
Au delà de l'achèvement de la Route Centre Europe Atlantique (RCEA), l'enjeu majeur 
d'aménagement routier demeure l'axe Poitiers-Limoges entre Limoges et Bellac. 
L’amélioration de cet axe est un enjeu local, car la RN147 constitue une véritable épine 
dorsale de développement. Elle irrigue en effet des secteurs aujourd'hui fragilisés, tel que 
Bellac, bassin d'emplois structurant du nord de la Haute-Vienne qui souffre de son 
éloignement des deux pôles régionaux. Les caractéristiques actuelles de cet axe sont 
largement insuffisantes et ne sont pas à la hauteur des enjeux de développement tant 
pour la coopération entre Limoges et Poitiers que pour l’attractivité de la région Limousin. 
 
Du fait du caractère rural de la région, la voiture individuelle reste le mode de transport 
prépondérant (71% des déplacements, contre 63% pour la France). Les distances 
domicile-travail sont allongées, sans pour autant que le temps moyen de parcours soit 
impacté.  Une vigilance particulière doit aussi être apportée aux infrastructures 
infraRégionales afin de pouvoir irriguer l’ensemble des territoires. 
 
 
Le numérique, un enjeu majeur  
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Sur un territoire peu dense comme le Limousin, le développement des infrastructures en 
matière de TIC sont encore, plus qu’ailleurs, l’une des conditions essentielles à la fois de 
l’attractivité du territoire et de son développement (recherche, compétitivité des 
entreprises,…). Dès 2003, les collectivités territoriales ont rassemblé leurs efforts en un 
Réseau d’Initiative Publique (DORSAL) pour l’aménagement numérique du territoire qui a 
été en France le premier réseau reconnu SIEG (Service d’Intérêt Economique Général) en 
matière de haut débit. Les équipements actuels, bien que performants, doivent être 
constamment adaptés aux nouvelles exigences techniques (fibre, très haut débit) et aux 
usages de demain (télémédecine, télésanté, téléformation, télétravail, e-culture, e-
inclusion, e-éducation…) pour éviter la fracture numérique du territoire. 
Des zones blanches résident : 77 000 foyers ne peuvent pas disposer d’une offre ADSL 
supérieure à 1,5 Mbits/s et parmi eux, 18000 foyers sont totalement inéligibles à l’ADSL. 
Cependant 80 % de ces zones pourraient être couvertes par la technologie radio Wimax 
et Wifi. 
 
ð Donner à la région les infrastructures indispensables à son développement, 
l’ouvrir vers la façade atlantique et la raccorder aux réseaux européens  
ð Renforcer la synergie entre les territoires urbains et ruraux de la région  
 
La démarche interRégionale déjà engagée de l’Université de Limoges et des 
établissements d’enseignement supérieur 

 
Le pôle de recherche et d’enseignement supérieur (PRES) interRégional Poitou Charentes, 
mis en place en juin 2009, rassemble les universités de Limoges, Poitiers et la Rochelle, 
l’Ecole nationale supérieure de céramiques industrielles (ENSCI Limoges) et l’ISAE-
ENSCMA (institut supérieur de l’aéronautique Poitiers). Ce PRES est devenu de fait 
communauté d’universités et d’établissements à la date de la promulgation de la nouvelle 
loi sur l’enseignement supérieur et la recherche du 22 juillet 2013 et communiquent 
aujourd’hui en tant que PRES / COMUE / Limousin-Poitou-Charentes.  

 

Dans le cadre d’un futur projet d’IDEX/ISITE (Initiative d’EXcellence et Initiatives science 
- innovation - territoires - économie), une dynamique interuniversitaire et interRégionale 
vient d’être lancée pour créer une nouvelle Communauté d'universités et 
d'établissements (COMUE). Celle-ci fédère cinq universités (la Rochelle, Limoges, 
Orléans, Poitiers et Tours) et de 2 écoles d’ingénieurs (INSA Centre Val  de  Loire et 
l’ISAE-ENSMA). La quasi-totalité des grands organismes de recherche nationaux sont 
présents sur ce périmètre et sont partenaires de cette initiative. 

 
L’ambition de cette COMUE est d’être reconnue à la fois pour la qualité des domaines 
d’excellence de spécialisation et pour l’ampleur de la contribution à 3 défis  sociétaux  de  
portée majeure au niveau national, européen et international : la Transition Energétique  
et  Ecologique, la Santé et les Biotechnologies, l’Économie Numérique. 
 
Ce réseau d’Universités et d’écoles d’ingénieurs entend ainsi asseoir  une  notoriété  
internationale  dans ses  domaines de  spécialisation, vers  les  étudiants,  les  
chercheurs  et  les  entreprises  en  portant  notamment  de  futurs  réseaux 
internationaux en recherche, en formation et en innovation. 
 
La création d’une communauté d’universités et d’établissements interRégionale 
constituera le support juridique de ce projet d’IDEX/ISITE. 
 
En Limousin, les surfaces d’immobilier dédiées aux formations de l’enseignement 
supérieur sont globalement excédentaires,  mais les surfaces dédiées aux activités de 
recherche ou liées à la vie étudiante sont déficitaires. Si le bâti est en bon état, des 
travaux de maintenance, de rénovation énergétique et d’accessibilité sont indispensables. 
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L’implantation universitaire est éclatée sur Limoges comme dans le Limousin et génère 
des coûts de gestion élevés. 
 

  
ð Affirmer l’identité de la région en matière d’enseignement supérieur et de 
recherche 

 
 
 
Un patrimoine écologique de très grande qualité à préserver 
 
Le Limousin représente 1,1 % de la consommation d’énergie de la France. La recherche 
de l’efficacité et de la sobriété énergétique permet tout à la fois de réduire les 
consommations énergétiques et de réduire les émissions de GES et de polluants. Il s’agit 
donc d’une porte d’entrée intéressante. Le bâtiment et les transports sont les deux 
principaux consommateurs d’énergie de la région, mais aussi les principales sources de 
pollution atmosphérique. En termes de consommation d’énergie, le secteur des 
transports, équivalent au résidentiel en volumes, connaît, au contraire des autres 
secteurs, une augmentation constante. Les secteurs des transports, du résidentiel-
tertiaire et de l’industrie consomment à eux seuls 96% des énergies fossiles utilisées en 
Limousin alors que ces énergies se raréfient et émettent des GES, d’où l’enjeu de 
développer des transports plus durables. 
La région est en outre bien dotée en sources d’énergie renouvelable. Certes, elles 
représentent déjà 28 % de l’énergie consommée, mais cela résulte d’un développement 
assez ancien du bois et de l’hydroélectricité. Leur développement permettrait de valoriser 
les richesses du territoire, de dynamiser l’économie locale, de renforcer l’indépendance 
face aux énergies fossiles. 
Les objectifs en matière de climat, d’air et d’énergie en Limousin, doivent s’élaborer dans 
le respect et la prise en compte des autres enjeux, environnementaux notamment, mais 
aussi sociaux et économiques. 
Un des principaux atouts du Limousin est son environnement qui contribue à l’attractivité 
du territoire et à la qualité de vie. Les Parcs Naturels Régionaux (PNR), gages de qualité 
des paysages, occupent près du quart du territoire limousin. Outre des paysages encore 
préservés, le territoire conserve une riche biodiversité. Le Limousin comporte de 
nombreux milieux/biotopes spécifiques, notamment sur le plateau de Millevaches. La 
perte de biodiversité (notamment des zones humides) reste modérée, mais risque de 
s’accentuer. En outre, malgré des atouts spécifiques, la région est vulnérable, en matière 
de qualité et de quantité d’eau. 
 
L’occupation de l’espace limousin connaît de nombreux changements, dont le premier et 
le plus irréversible est l’artificialisation. Les surfaces artificielles couvrent en 2009 près de 
7 % du territoire limousin. Bien que ce chiffre puisse paraître faible, il n’est pas si éloigné 
de la valeur nationale de 8,8 %, et surtout il affiche une croissance rapide. 
L’artificialisation des sols est continue, les problèmes d’étalement urbain et de mitage 
s’aggravent et les conflits pour l’usage du sol risquent d’augmenter. La préservation et la 
valorisation du patrimoine naturel et des ressources du territoire, notamment en eau, 
exigent notamment une maîtrise de l’espace. 

  
 
Le patrimoine culturel : l’autre atout du développement économique de la 
région 
 
Le Limousin présente également un patrimoine et des équipements culturels qui 
s'inscrivent dans la continuité des ressources traditionnelles liées notamment à des 
savoir-faire ancestraux (architecture rurale, tapisserie, céramique…), à des sites naturels 
(Vallée de la Creuse, Lac de Vassivière…) ou à des manifestations de type festivals. Il 
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s’est construit une identité plus récente (création et diffusion artistique, notamment dans 
les arts visuels et les arts du cirque). Cette ressource culturelle, qui contribue à 
l’attractivité du territoire, mérite d’être valorisée. 

 
 

ð Préserver un environnement privilégié pour s’orienter vers un développement 
économique Régional porteur d’avenir 

 
 
 
Une population dont les particularités sont à prendre en compte lors de 
l’élaboration des politiques publiques 
 
Avec 741 785 habitants au 1er janvier 2012, le Limousin représente 1,2% de la 
population métropolitaine. D’une superficie de 17 000 m2, la région représente 3 % du 
territoire métropolitain. Trois Limousins sur dix résident dans une commune de moins de 
1 000 habitants. 
 
Si le déclin démographique semble enrayé par l’arrivée de nouvelles populations, le 
Limousin reste la région la plus âgée d’Europe. 
 
En trente ans, la population limousine n’a progressé que de 0,5%. Seule la région 
Champagne Ardenne a connu une évolution moins favorable (- 0,8 %). La croissance 
démographique limousine  repose entièrement sur un solde migratoire positif : entre 
1982 et 2011, les personnes qui se sont installées en Limousin sont plus nombreuses que 
celles qui ont quitté le territoire. Sur la période, le gain attribuable aux seules migrations 
s’élève en moyenne à 2 600 habitants supplémentaires par an. Dans le même temps, le 
nombre de décès est supérieur à celui des naissances. D’une part, le taux de fécondité 
est faible (inférieur de 0,2 à 0,3 point à celui de la France). D’autre part, la population de 
la région est plus âgée que la moyenne nationale : sur 100 habitants, 30 ont plus de 60 
ans (23 au niveau national). 
 
Cette croissance démographique est inégalement répartie sur le territoire. La proche 
banlieue et les couronnes périurbaines des villes les plus peuplées de la région continuent 
à gagner des habitants, y compris, au moins jusqu’à un passé récent, au détriment des 
villes-centre. L’arrondissement de Limoges contribue pour 90 % à la croissance 
démographique limousine. Les espaces autour des grandes voies de communication se 
densifient aussi, même faiblement, ou cessent de perdre des habitants. 
 
Le niveau de pauvreté s’est accentué. Son PIB (23 268 € par habitant en 2011) la classe 
en « région de transition » au sens de l’Union Européenne (région dont le PIB par 
habitant est compris entre 75% et 90% de la moyenne communautaire). 

 
 
ð Renforcer la synergie entre les territoires urbains et ruraux de la région  
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VU les circulaires du Premier Ministre du 2 août 2013, du 15 novembre 2013, du 31 
juillet 2014 et du 3 décembre 2014 relatives au Contrats de plan Etat – Région 2015-
2020 
 
VU le mandat donné par le Premier Ministre le 18 novembre 2014 
 
VU l’avis émis par le Conseil Economique et Social du …  
 
VU l’avis de l’Autorité environnementale en date du … 
 
VU les Délibérations du Conseil Régional du 20 mars 2015 (N° SP15-03-0001) et du 30 
avril 2015 (N° CP …) adoptant le CPER et autorisant le Président à signer. 
 
Ils conviennent : 

 
Article 1 - Objet du Contrat de Plan Etat - Région  

 
 
Dans le cadre rénové de contractualisation proposé par le Gouvernement aux collectivités 
locales, le contrat de plan Etat- Région Limousin est l’outil de mise en œuvre de la 
stratégie partagée par les partenaires. 
 
Il sera complété par des contrats de projets interrégionaux (Massif central et Plan Loire 
Grandeur Nature) ainsi que par les programmes  opérationnels européens 
correspondants. 

 
Article 2 – Financement du Contrat de Plan Etat – 

Région  
 

Afin de répondre aux 5 axes stratégiques, les signataires prévoient les financements 
suivants sur la période 2015-2020 : 
 

- Etat : 323.921 M€  
ð 225.421M€ au titre des crédits contractualisés 
ð 98,5 M€ au titre des crédits valorisés 
 

- Conseil Régional : 266.907 M€ 
ð 215.807 M€ € au titre des crédits contractualisés 
ð 51.1 M€ au titre des crédits valorisés  

 
SOIT AU TOTAL = 590.828M€ 
 

Les financements apportés dans ce cadre pourront contribuer aux contreparties 
nationales des financements FEDER FSE (144 M€) et FEADER (579,1 M€). 
 

Article 3 - Nature et description des volets  
 

- Volet 1 mobilité multimodale, 
- Volet 2 enseignement supérieur, recherche et innovation,  
- Volet 3 transition écologique et énergétique, 
- Volet 4  numérique, 
- Volet 5 innovation, les filières d’avenir et l’usine du futur, 
- Volet 6 territoires, 

 
Et un enjeu transversal : l’emploi 
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Volet 1 - Mobilité multimodale 

 
Le volet mobilité multimodale constitue, par le montant des ressources 
mobilisées par l’ensemble des partenaires et par son impact en termes 
d’emplois et de développement économique, un axe majeur du contrat de plan. 
L’Etat et le Conseil Régional disposent, pour le mettre en œuvre, d’une 
enveloppe, en euros courants, de 191,8M€ (133,7M€ de l’Etat BOP 203 et 
58,1M€ du Conseil Régional) à laquelle viendra s’ajouter la participation des 
partenaires concernés, dont, au premier chef, SNCF réseau. 
 
En dépit d’efforts notables ces dernières années, la région Limousin se trouve, 
contrairement à la plupart des autres régions françaises ou européennes, dans la même 
situation d’enclavement et d’isolement ferroviaire qu’il y a trente ans, tant en termes de 
transport de voyageurs que de fret. La situation s’est même dégradée si l’on se 
remémore les services offerts par « le Capitole » ou le service des wagons isolés de fret, 
abandonné dans cinq gares en 2008. Ce retard est un handicap majeur au 
développement et au renouvellement du tissu économique du Limousin. 
 
Le projet de raccordement à la grande vitesse est une volonté ancienne, qui doit être 
rapidement concrétisée sous peine de voir le Limousin décrocher économiquement des 
régions voisines, et, singulièrement, de la région Aquitaine. Cette infrastructure, partout 
où elle a été installée, a eu un effet démultiplicateur sur les initiatives locales pour le 
développement des entreprises, le rayonnement des universités et la création d’emplois. 
Puissant outil catalyseur du développement économique, la Ligne à grande vitesse (LGV) 
permettra de relier le Limousin au réseau trans-européen tel que défini par la 
Commission Européenne. Dans le cadre de la fusion des trois régions Aquitaine, 
Limousin, Poitou-Charentes, cette infrastructure qui fera partie de la colonne vertébrale 
de la grande région, est nécessaire à la liaison à grande vitesse des trois capitales 
Régionales entre elles, et vers Paris. Toutefois, en complément de cette infrastructure 
ferroviaire, et afin d’assurer la diffusion du développement économique, une liaison sûre 
et efficace par mode routier reste nécessaire entre Limoges et Poitiers, permettant de 
réduire l’espace entre les deux agglomérations et de favoriser les déplacements de 
personnes et les échanges de biens. 
 
Si le développement de Limoges passera par un accès au réseau ferroviaire à grande 
vitesse pour lequel les collectivités locales se sont fortement engagées, jusqu'à participer 
au financement de la LGV SEA (Sud Europe Atlantique), il passera aussi par la capacité 
des acteurs locaux tant à faire agir en complémentarité l’espace aggloméré avec ses 
espaces ruraux et créateurs de valeurs qu'à exercer un effet d’entraînement sur des 
thématiques spécifiques telles que l’économie et l’innovation. Or, en interne à la région, 
subsistent des points faibles importants et un maillage insuffisant pour Limoges, 
troisième ville du Sud-Ouest après Bordeaux et Toulouse, et ville structurante du centre-
ouest : les axes de communication nord-sud et est-ouest correspondent à un maillage 
d’envergure nationale qui répond de manière incomplète aux besoins et au 
fonctionnement du territoire. Par exemple, le plateau de Millevaches, le nord de la Creuse 
et le sud-est de la Corrèze souffrent d’une accessibilité médiocre à l’ensemble des 
équipements. 
 
Du fait du caractère rural de la région et d’un habitat diffus dans une très grande partie 
du territoire, le transport  routier reste prépondérant. Les efforts entrepris pour favoriser 
le développement des transports en commun par une meilleure articulation des autorités 
organisatrices, l’intermodalité, le covoiturage, le transfert modal et la massification du 
fret sont à poursuivre. En effet, les transports sont le deuxième poste de consommation 
d’énergie en Limousin, mais aussi l’une des principales sources d’émission de gaz à effet 
de serre, de consommation d’énergie fossile et de pollution atmosphérique, ce qui justifie 
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sa prise en compte comme axe de progrès dans le schéma Régional Climat Air Énergie du 
Limousin. 
 
ð Le domaine ferroviaire 

 
Le réseau structurant 
Après avoir été une ligne performante, la ligne Paris-Orléans-Limoges-Toulouse (POLT) a 
souffert, comme d’autres lignes ferroviaires françaises, d’un déficit d’investissement. 
Celui-ci menaçant à terme la qualité de service, des travaux de modernisation ont été 
engagés depuis plusieurs années. 
Ces travaux doivent être poursuivis afin d’améliorer le service offert par cette ligne, qui, 
en toute état de cause, ne pourra permettre les performances d’une ligne à grande 
vitesse, mais aura un rôle essentiel dans l’avenir. La qualité de service sur cette ligne 
très fréquentée passe également par une accélération de la campagne de rénovation-
renouvellement des matériels roulants lancée fin 2012. La réalisation de plusieurs LGV 
(Poitiers-Limoges, Toulouse-Bordeaux) modifiera les temps de parcours vers Paris (tant 
de Limoges, que de Brive ou de Guéret) et replacera de fait le rôle du POLT dans une 
desserte fine des territoires, en parfaite complémentarité avec les LGV, dans une logique 
de cohésion territoriale. Cette complémentarité entre LGV, Train d'Equilibre du Territoire 
(TET) et Transport express Régional (TER) est d’ailleurs indispensable au développement 
d’un service de transport répondant aux besoins des populations à un coût 
économiquement soutenable. 
 
Le réseau Régional 
La région est dotée d’un réseau ferroviaire Régional relativement dense organisé en 
étoiles ferroviaires autour des agglomérations de Limoges et de Brive-la-Gaillarde. Cette 
offre d’infrastructures fait partie des atouts du Limousin pour développer les modes de 
déplacements alternatifs à la voiture entre les pôles principaux et les villes intermédiaires 
structurant le territoire. Ce réseau est cependant dans un état inégal. Des 
investissements conséquents ont été réalisés pour rénover 20% de son linéaire entre 
2007 et 2013 grâce au Plan Rail et au précédent CPER. Combinés avec la mise en place 
des nouveaux horaires cadencés en 2012, ils s'inscrivent dans une amélioration 
significative des conditions de circulation des trains express régionaux, mais aujourd’hui, 
25 à 30 % de ce réseau est encore dans un état insuffisant. 
 
Parallèlement, une approche multimodale des solutions de transport doit être développée 
dans le cadre d’un schéma de mobilité multimodale dont le réseau ferroviaire constituera 
le réseau structurant. 
 

Opérations ferroviaires retenues dans le cadre du volet mobilité  
du CPER 2015-2020 

Opération Coût total 
(M€) 

Dont Etat 
(M€) 

(BOP 203) 

Dont 
Région 
(M€) 

LGV Poitiers - Limoges - Etudes post DUP 42,00 18,90 10,50 
POLT - IPCS (installations permanentes de contre-sens) 50,00 23,00 2,00 
Poitiers - Limoges - Régénération de la ligne existante 15,00 11,00 1,50 
(Brive) Tulle - Ussel - Travaux d’amélioration 20,00 2,86 12,225 
Brive - St Denis près Martel (Aurillac) - Travaux 
d’amélioration 

6,00 2,00 2,00 

Liaison Limoges - Périgueux (Bordeaux-Limoges-Lyon) - 
Etudes  

0,40 0,10 0,10 

(Limoges) - Nexon - St Yrieix - Régénération 14.25 0,00 12,75 
Brive - Objat - (Limoges) - Régénération 13,00 0,00 5,525 
Ussel - Clermont Ferrand – section Eygurande-Laqueuille 7,00 0,00 1,00 

TOTAL 167.65 57,86 47,60 
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Pour mémoire hors CPER, la Région demande le maintien de l’usage par des opérations de 
maintenance lourde sur les lignes ferroviaires (Saint Sulpice)-Guéret-Montluçon et Guéret–Felletin.   
 
Les investissements de SNCF Réseau pour la régénération de la ligne POLT – hors CPER – 
s’élèveront à 500 M€ pour la période 2015 – 2020 dont 130 M€ pour sa partie limousine. Cette 
somme viendra s’ajouter au montant des crédits que SNCF Réseau mobilisera dans le cadre du 
CPER. 
 
ð Le domaine routier 
 

L’enjeu immédiat en matière d’investissement routier en Limousin consiste en 
l’amélioration de la circulation sur la Route Centre Europe Atlantique (RCEA), au niveau 
du contournement nord (RN520) de l’Agglomération de Limoges en Haute-Vienne, 
notamment en fluidifiant les échanges entre la RCEA et l’autoroute A20. 
Au delà de ces améliorations de la RCEA, l'enjeu majeur d'aménagement routier demeure 
l'axe Poitiers-Limoges entre Limoges et Bellac. L’amélioration progressive de cet axe est 
un enjeu majeur, car la RN147 constitue une véritable épine dorsale de développement. 
Il irrigue en effet des secteurs aujourd'hui fragilisés, tel que Bellac, bassin d'emplois 
structurant du nord de la Haute-Vienne qui souffre de son éloignement des deux 
capitales Régionales. Un aménagement de cette liaison au plus près de l’infrastructure 
existante doit être engagé, en traitant en priorité les tronçons connaissant les circulations 
les plus denses et présentant les plus grands risques d’accidents routiers. 
Par ailleurs, les autres actions prévues au précédent PDMI doivent être achevées (RN 
141). Des bassins de collecte et de traitement des eaux pluviales sur le réseau routier 
national seront également réalisés. 
 
En complément, les réseaux départementaux indispensables à l’irrigation des territoires 
ruraux et à leur raccordement au réseau des routes nationales et aux grands 
équipements (hôpitaux, universités,...) méritent une attention particulière afin d’éviter 
une précarisation de ces territoires. Des projets pourront, à ce titre, être financés par les 
collectivités territoriales hors contrat de plan, en complémentarité de celui-ci. 
 

Opérations routières retenues dans le cadre du volet mobilité  
du CPER 2015-2020 

Opération Coût total 
(M€) 

Dont Etat (M€) 
(BOP 203) 

Dont Région 
(M€) 

RN 141 –Travaux de finition entre La Barre et 
Le Breuil 

1,44 1,44 0,00 

RN 147 Limoges Bellac : aménagement en 2*2 
voies au nord de Limoges et créneaux de 
dépassement 

67,00 46,50 10,50 

RN 520 – aménagement du contournement 
nord de Limoges de l’A20 à la future RN 147 en 
commençant par la fluidification des échanges 
avec l’A20 

24,90 24,90 0,00 

Mesures environnementales (Bassins de collecte 
et de traitement d’eau pluviale) 

3,00 3,00 0,00 

TOTAL 96,34 75,84 10,50 
Pour mémoire, hors CPER, la Région interviendra en faveur de l’aménagement de réseau 
départemental structurant dans les 3 départements : 

ð Routes départementales structurantes en Corrèze :  
- RD 1120 – Axe Tulle Aurillac, 
- Contournement ouest d’Ussel, 

ð  Routes départementales structurantes en Creuse :  
- RD 941 Axe Limoges – Clermont Ferrand 
- Axe structurant Est Limousin Liaison A71 – A89 

ð Routes départementales structurantes en Haute-Vienne :  
- Raccordement de la RD 941 à l’autoroute A20.  
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Gouvernance spécifique du volet mobilité 
 
Conventions d’application 
Chaque opération du volet mobilité du CPER Limousin 2015-2020 fera l’objet d’une 
convention d’application spécifique, qui sera, si nécessaire, déclinée en plusieurs 
conventions financières, au fur et à mesure des stades d’avancement technique de 
l’opération.  
Chaque convention d’application, qui sera signée par l’ensemble des partenaires 
financiers,  précisera notamment : 

- le plan de financement complet de l’opération : Etat et Conseil Régional (cf. 
tableaux supra), participation des co-financeurs. En particulier, les conventions 
relatives aux opérations ferroviaires préciseront les financements attendus de 
SNCF Réseau 
- le rythme et les conditions de versement des participations financières des 
partenaires  
- les critères de réalisation et d’évaluation des opérations, et, en particulier, le 
calendrier des principaux jalons des projets (enquête publique, DUP, démarrage 
des travaux, etc) 
- les exigences environnementales opération par opération. 

 
 

Gouvernance 
Le volet mobilité du CPER sera suivi, de manière globale par un comité de pilotage 
annuel coprésidé par le préfet de région et le président du Conseil Régional, les services 
de l’Etat et du Conseil Régional responsables de la mise en œuvre du volet mobilité, 
SNCF réseau, et les collectivités territoriales signataires des conventions d’application. 
 
Ce comité de pilotage sera préparé par trois comités techniques chargés de mettre en 
œuvre les opérations contractualisées. Co-présidés par l’Etat (SGAR) et le Conseil 
Régional, ces comités se réuniront en tant que de besoin et seront constitués de la façon 
suivante : 

- Comité technique LGV : Etat (SGAR, DREAL), Conseil Régional, Conseil général 
de Haute-Vienne, agglomération de Limoges, ville de Limoges, SNCF réseau 
- Comité technique ferroviaire : Etat (SGAR, DREAL), Conseil Régional, SNCF 
réseau, autres cofinanceurs 
- Comité technique routier : Etat (SGAR, DREAL, DIRCO, préfecture de Haute-
Vienne), Conseil Régional, Conseil général de Haute-Vienne, agglomération de 
Limoges 
 
 

 
 Crédits Etat 

(en M€) 
Crédits Région 

(en M€) Volet Mobilité Multimodale 
203 - Infrastructures et services de transports 133,7 58,1M€ 
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Volet 2 - Enseignement supérieur, recherche et innovation 

 
Comme l’enseignement supérieur, la recherche ne participe pas seulement à la création 
d’emplois directs par sa dynamique propre. Elle est également source de développement 
exogène grâce à l’attrait qu’elle exerce sur les entreprises et les hommes du fait de son 
excellence et de son ouverture sur le tissu économique local. Le potentiel de 
l’enseignement supérieur et de la recherche est aujourd'hui un élément déterminant de la 
compétitivité d’un territoire et de la réussite de ses entreprises. 
 
Initiée par la loi sur l’enseignement supérieur et la recherche du 22 juillet 2013 et en 
accord avec Horizon 2020, programme européen pour la recherche et le développement 
pour la période 2014 2020, la France a défini un agenda stratégique pour la recherche, le 
transfert et l’innovation pour faire face aux défis scientifiques, technologiques, 
environnementaux et sociétaux.  
 
La Stratégie Nationale de la Recherche (SNR) et la Stratégie Nationale de l’Enseignement 
Supérieur (StraNES)  s’inscrivent dans ces grandes orientations. Aujourd’hui l’Europe, 
l’Etat et les collectivités territoriales participent tous à une évolution profonde dans la 
mise en œuvre des politiques d’enseignement supérieur, de recherche, de 
développement  et d’innovation en favorisant les partenariats de formation, les 
collaborations de recherche et les synergies entre les acteurs publics et privés de 
l’innovation.  
En Limousin, le Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation (SRESRI) associé à la Stratégie Régionale de l’Innovation (SRI) portent ces 
ambitions en confortant l’écosystème formation-recherche-innovation autour et avec 
l’Université au bénéfice du territoire limousin et de son activité économique. 
 
Dans cette dynamique, l’Université de Limoges s’est engagée dans une réflexion 
constructive sur la structuration de ses collaborations à plusieurs niveaux, pour lui 
permettre de se positionner dans le paysage Régional, national et international. 
 
Ce paysage est actuellement marqué par un regroupement de cinq universités et deux 
écoles d’ingénieurs sous la forme d’une COMUE (communauté d’universités). Couvrant 
trois régions actuelles, ce cas unique sur le territoire national rend de fait la lisibilité des 
singularités de la recherche limousine moins visible. Un projet regroupant les pôles de 
recherche d’excellence de chacun de ses membres vient d’être défini et présenté à l’appel 
à projets d’IDEX/ISITE (Initiative d’EXcellence et Initiatives science - innovation - 
territoires - économie) du Programme d’Investissement d’avenir PIA2. Les laboratoires 
d’excellence, notamment associés aux grands organismes de recherche nationaux ont 
également vocation à jouer un rôle central dans la réussite de cette ambition.  
 
En termes d’économie de la connaissance, le Limousin possède de vrais atouts et des 
secteurs de pointe, prioritaires et prometteurs, définis dans le cadre de sa stratégie de 
spécialisation intelligente (S3) établie par la Région en partenariat avec l’Etat. Ils 
demeurent à conforter dans la compétition internationale. La valorisation de ses atouts 
doit permettre à la région Limousin de se positionner comme territoire d’excellence et 
d’innovation pilote, capable de rassembler les compétences Régionales en matière 
d’enseignement supérieur, de recherche, et d’innovation. Le Limousin peut compter sur 
le potentiel d’innovation des territoires qui le composent pour porter cette ambition. 
 
La recherche doit mobiliser de nouvelles ressources pour affronter les enjeux de 
l’innovation et de la compétition économique. Dans certaines filières plus traditionnelles 
(Industrie Agro Alimentaire, bois, mécanique) ou dans le secteur des services (aux 
entreprises ou aux particuliers) qui ont un poids économique considérable sur le 
territoire, les sources d’innovation sont autant d’ordre technologique qu’organisationnel. 
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Pour franchir une nouvelle étape en matière de recherche et d’innovation, le Limousin 
doit créer les conditions d’un continuum d’actions de la recherche fondamentale à 
appliquée et renforcer l’attractivité de l’Université de Limoges, des écoles supérieures et 
des acteurs publics de la recherche. 
 
La stratégie Régionale d’innovation (SRI) définie par la Région, l’Etat et les principaux 
acteurs locaux va cependant au-delà de ce schéma traditionnel et se positionne comme 
un outil de développement économique par l’innovation. Le cœur de la stratégie est 
constitué par les entreprises, la recherche (et sa valorisation) intervenant néanmoins 
comme un support incontournable de cet objectif. 
 
Au bénéfice du territoire et de son activité économique, ce nouveau contrat de plan doit 
également conduire à une amplification du transfert de technologie des laboratoires vers 
les entreprises locales. Ainsi, les centres de transferts régionaux labellisés par le 
Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (MENESR) seront intégrés 
comme partenaires directs des programmes de recherche retenus.  L’organisation en 
chaîne de valeur structurée dans une logique de filière est le modèle  retenu pour les 
sept domaines de spécialisation identifiés lors de l’élaboration de la stratégie de 
spécialisation intelligente. Suite aux étapes plus fondamentales de l’Enseignement 
Supérieur et de sa Recherche publique, la mise en œuvre de certains programmes 
soutiendra le renforcement vers une recherche plus industrielle et le développement 
expérimental pour qu’il se traduise plus rapidement par des leviers d’innovation au sein 
des start-up et des entreprises plus traditionnelles du territoire et par la mise au point de 
produits, procédés ou services novateurs. 
 
Les dynamiques de recherches partenariales publiques-privées doivent être confortées et 
cela d’autant que la faible activité de recherche privée est souvent liée aux budgets 
insuffisants que les PME limousines peuvent y consacrer. L’ouverture de certains 
équipements universitaires à ces  PME, en particulier à travers les plates-formes, sera un 
vecteur important pour la compétitivité de ces entreprises. 
 
Conformément aux prescriptions de la loi du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement 
supérieur et à la recherche, la Région Limousin a défini,  après une large concertation et 
en cohérence avec ses autres cadres stratégiques, le Schéma Régional de l’Enseignement 
Supérieur de la Recherche et de l’Innovation (SRESRI) qui met en exergue : 
 
Une ambition : Miser sur les points de singularité et d’excellence du Limousin. 
 
Un objectif : Renforcer l’attractivité et le rayonnement de l’enseignement supérieur et 
de la recherche. 
 
 
Et 3 principes transversaux :  

- Conforter l’écosystème formation-recherche-innovation, 
- Faire prévaloir une approche élargie de l’enseignement supérieur et de 

l’innovation, 
- Une organisation en chaîne de valeur. 
- En parallèle, un nouveau Contrat d’Objectifs et de Moyens (COM) signé 

entre l’Université de Limoges et la Région Limousin confirme l’importance 
accordée à l’Enseignement Supérieur et à la Recherche. Il repose sur trois 
priorités majeures : 

- l’étudiant, son intégration sociale et sa réussite professionnelle, 
- la Recherche et l’Innovation comme outils essentiels d’entraînement d’une 

dynamique économique renouvelée dans une logique de filières à affirmer, 
- le rayonnement de l’Université, par sa dimension internationale. 
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Dans le cadre des programmes opérationnels des fonds européens 2014-2020, les 
investissements suivants ont été priorisés :  

- le développement d'infrastructures et d’équipements de recherche et 
d'innovation (R&I), 

- les projets de recherche, 
- la diffusion de la culture scientifique, 
- l’investissement dans l’appareil de formation et de transfert. 
 

 
Les 3 domaines d’intervention du volet ESRI :  

- Offrir aux acteurs de l’enseignement supérieur et de la recherche des 
campus attractifs et fonctionnels et répondre aux besoins de 
logements étudiants : ce qui représente une condition indispensable pour 
attirer des étudiant(e)s et des chercheurs, notamment des chercheurs de 
haut niveau. Elle doit permettre aux équipes de recherche de franchir un cap 
en termes d’excellence et de spécialisation scientifique et de mettre en 
œuvre des projets scientifiques de haut niveau qui favorisent la collaboration 
entre différents instituts et organismes extérieurs. 
 

- Soutien aux équipements permettant de maintenir une recherche de 
pointe : Au-delà de la structuration des laboratoires, l’objectif est d’organiser 
les plates-formes techniques, mutualisées au service de l’écosystème pour 
favoriser l’interface des acteurs et des compétences en vue d’accélérer les 
transferts de la recherche, en cohérence avec celles des CRT. 

 
- Soutien aux structures limousines de ressources, de transfert et 

d’innovation (CRT/PFT). Fortement intégrés dans la réalité des filières 
économiques limousines, les Centres de Ressources Technologiques 
s’inscrivent dans une démarche de soutien à l’écosystème limousin de 
l’innovation et du transfert de technologie. Pour mieux structurer, 
promouvoir et permettre l’accès à une activité de prestation et/ou de R&D 
spécialisée et pour permettre aux laboratoires comme aux entreprises 
d’anticiper et/ou de saisir les opportunités d’innovation et de développement, 
il est indispensable d’apporter aux structures limousines de ressources, de 
transfert et d’innovation (CRT/PFT) un soutien financier. 

 
Les actions  

ð Offrir aux acteurs de l’ESR des campus attractifs et fonctionnels et 
répondre aux besoins de logements étudiants  

 
- Campus La Borie : Achèvement du campus : Maison des Licences - 

Rénovation d'un bâtiment du campus pour accueillir le rapprochement de 
LCSN (Laboratoire de Chimie des Substances Naturelles) et l'UGMA (Unité de 
Génétique Moléculaire Animale)  
 

- Campus Egletons : « projet de site » enseignement – recherche – vie 
étudiante 

à Restructuration des locaux d'enseignement et de recherche.  
à Restructuration des extérieurs  
à Restructuration de la cité universitaire. 
à Rénovation restaurant universitaire (phase 2). 
 

- Campus de Vanteaux : Campus des formations sanitaires (dont l’ILFOMER). 
C’est une opération rattachée au CHRU de Limoges avec 
restructuration/extension d’un bâtiment libre (CRDP) acquis par la Région sur 
le campus de Vanteaux à Limoges pour accueillir l’ILFOMER et les formations 
supérieures attachées au CHU. 
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A noter la mise en œuvre hors CPER du projet MICE (médecine, imagerie, chirurgie 
expérimentales) porté par le CHU considéré comme prioritaire.  
 
 

 
ð Soutien aux équipements permettant de maintenir une recherche 

de pointe. 
 
- Projet Pi LIM : Plate-forme Interdisciplinaire des Instituts XLIM & IPAM  

- Soutenir l’ensemble de la chaîne de l’innovation en s’appuyant sur une 
recherche amont forte, relative aux cœurs de métiers  afin d’assurer la 
pérennité de l’excellence scientifique d’XLIM et SPCTS. 
- Prendre une option stratégique, en cohérence avec les CRT, du secteur 
dans des thématiques d’avenir en dotant le Limousin d’une plateforme 
technologique unique en son genre qui couvre toute l’échelle de maturité 
(TRL) : de la recherche amont forte (TRL faible), la valorisation 
économique par la création et/ou le renforcement de start-up, de PME, de 
centres de transferts (TRL moyen) jusqu’au renforcement des relations 
avec le tissu industriel Régional et national (TRL élevé). 

 
En renforçant la mutualisation entre les laboratoires au sein des Instituts 
et les collaborations avec les partenaires académiques, centres de 
transfert, pôles de compétitivité  et industriels. 
En encourageant l’innovation par l’accès des industriels à un parc 
d’équipements hautement performants et quasi unique en France 
En mettant en œuvre quatre projets scientifiques ambitieux et novateurs 
élaborés en cohérence avec les thématiques du LabEx: fils conducteurs et 
support au développement des plateformes : 
ð Matériaux, Procédés et Technologies de l’Information et de la 

Communication : nanotechnologies, matériaux et composants 
Electroniques et Photoniques du futur, 

ð Fonctions et Systèmes pour la sécurité, 
ð Matériaux, Procédés et Energie : matériaux et procédés du futur pour 

la production et la récupération d’énergie, 
ð Virtualisation et sécurité des données : fonctionnement des 

plateformes dans un environnement virtuel sécurisé, cloud 
technologique, flexibilité et réactivité, travail collaboratif et partage 
des ressources. 

 
 
 

- StructuRaNS Structuration Ressources Naturelles & Santé porté par 
l’institut GEIST : biologie intégrative, santé, chimie et environnement. Le programme  
StructuRaNS s’articule autour de 3 projets interconnectés: 

- RNAtLim : Ressources Naturelles en Limousin : caractérisation, 
applications et valorisation par une mutualisation de méthodes et de 
moyens pour un usage et une exploitation raisonnée de ressources 
naturelles, 
- 3ISCN : structuration et renforcement des moyens nécessaires au 
développement des 3 axes thématiques Santé (Infection et Immunité sous 
Immunosuppression ; Cancers, Neurosciences et Handicap par des outils et 
des méthodes compétitives à une échelle internationale 
- BISCEM : mise en place d’une Unité Mixte de Service en Biologie 
Intégrative, Santé, Chimie, Environnement. 
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- IR - SHS : dynamiques urbaines, éducation et travail social. Globalement, 
les deux axes retenus  sont les suivants :  

- Poursuite d’une logique scientifique sur le long terme en respectant les 
engagements et l’originalité du secteur SHS et en renforçant la cohésion et 
l’efficacité du secteur : 
Les laboratoires de l’IR SHS ont développé des spécialités reconnues en 
France et à l’étranger. Il est primordial de  maintenir d’une part le niveau 
d’excellence des recherches pour lesquelles ils se sont engagés, d’autre 
part leur positionnement national et international.  
Pour exploiter au mieux la transversalité et créer de nouvelles synergies, il 
est indispensable de maintenir des services communs performants. 
 
La spécificité de l’institut de recherches SHS se retrouve dans la nature des 
besoins ; ces derniers portent moins sur de lourds équipements 
scientifiques que sur des frais de fonctionnement et de besoins en 
ressources humaines conséquents. 
 
- Collaboration aux  thèmes de la stratégie de spécialisation intelligente, 
notamment l’économie - créative » et « numérique ». 

 
 
A noter la mise en œuvre hors CPER de trois programmes transdisciplinaires qui, à défaut 
de recevoir un accompagnement de l’Etat, seront traités via un contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens financé par la Région avec le soutien du FEDER :   

- Bâtiment intelligent et durable. 
- Economie du bien vieillir : SILVER e-CO KIID_LIM (Silver e-COnomy Knowledge 

Innovation Intelligent Database in LIMousin) 
- Bio ingénierie (Développement de nouvelles technologies transdisciplinaires à 

visées diagnostique et thérapeutique)  
 

ð Soutien aux structures de ressources, de transfert et d’innovation  
 
Au titre du CPER, l’Etat soutiendra les financements des centres de ressources 
technologiques (CTTC4, CISTEME5 et CITRA6) qui constituent des acteurs du transfert de 
technologies opérant principalement au bénéfice des TPE et PME.  
 
Les plate-formes technologiques sont également prioritaires dans la mesure où elles 
assurent des prestations pour cette même catégorie d'entreprises et peuvent jouer un 
rôle utile dans  l'écosystème en intégrant une dimension formation. 
En face des financements de l’Etat, la Région, qui ne soutient pas le fonctionnement 
récurrent des centres de transfert, mais dispose d’un règlement Régional d’intervention 
dédié à ces structures, qu’elles soient labellisés (CTTC, CITRA, CISTEME) ou en 
émergence (ODESSOL, CVA, …) mobilisera régulièrement des crédits pour accompagner 
les projets qui émergeront au cours de la période. 
 
 

Programme LOLF Thématiques Crédits Etat 
(en M€) 

Crédits Conseil 
Régional  
(en M€) 

Volet Enseignement supérieur, recherche et innovation 16,665 16,265 

BOP 150 - Formations supérieures et recherche universitaire   
   BOP 231 - vie étudiante 

12,2 11,8 

                                                             

4Centre de transfert de technologies céramiques 
5 Centre d'Ingénierie des Systèmes en Télécommunication, en ÉlectroMagnétisme  et en Electronique 
6Centre d'Ingénierie en Traitements et Revêtements de surface Avancés  
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BOP 172 - Recherche 3,665 
4,465 

Crédits CNRS 0,8 

Crédits INRA A compléter  

 
 

Crédits valorisés Crédits Etat 
(en M€) 

Crédits Conseil 
Régional  
(en M€) 

Volet Enseignement supérieur, recherche et innovation 7,5 6,6 

PIA – projets innovants en matière de formation, de recherche et 
d’innovation 

7,5 6,6 

 
 
Pour mémoire, la SATT Grand Centre (société d’accélération de transfert de technologie) a reçu 
une dotation de 60M€ du PIA 2013-2020 ; la SATT GRAND CENTRE a été conventionnée au 
30/04/2013. Le  périmètre de la SATT GRAND CENTRE inclut 4 régions : l’Auvergne, le Centre, le 
Limousin, et le Poitou-Charentes. La dotation de 60M€ est donc également affichée dans chacune 
de ces régions. 
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Volet 3 - Transition écologique et énergétique 

La transition écologique et énergétique passe principalement en Limousin par une 
évolution des modes de vie (déplacements, organisation et consommation d'espace, 
gestion durable des ressources...) et des modes de production/consommation permettant 
de réduire la demande d’énergie finale, tout en assurant le développement des énergies 
renouvelables et en préservant l'environnement.  

Plusieurs leviers contribuent à l’atteinte de ces objectifs :la sensibilisation de l'ensemble 
des habitants et des entreprises (au-delà des jeunes scolaires et étudiants) aux enjeux 
de la transition écologique et énergétique est une priorité forte pour faire évoluer les 
pratiques individuelles et collectives. 

Au regard des orientations du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) du Limousin 
des actions doivent être menées en faveur des économies d’énergie dans les bâtiments 
(résidentiels, tertiaires, …) et les activités économiques. Des projets de transports 
alternatifs à la voiture individuelle doivent également être mis en place. La valorisation, 
le tri et la collecte des déchets doivent être amplifiés. L’ensemble de ces critères 
environnementaux doivent être pris en compte dans le bâtiment qu'il s'agisse de 
logements individuels, collectifs, de locaux industriels, tertiaires ou commerciaux. 

Un travail doit être également conduit en direction des entreprises pour améliorer la prise 
en compte de l’environnement, encourager les pratiques s'inscrivant dans le cadre de la 
responsabilité sociétale des entreprises (RSE) et ce dès la conception des produits 
jusqu’à l’élimination des déchets de production. 

Enfin le Limousin possède une image de territoire préservé et présentant une richesse 
patrimoniale forte. Toutefois, les mutations engagées (pressions foncières, pratiques 
agricoles et forestières…) peuvent faire peser un risque à la biodiversité et les continuités 
écologiques. C'est à ce titre que doivent être mis en place des actions de préservation et 
de gestion des milieux et de la biodiversité limousine. 

La transition écologique et énergétique se doit donc d'être parfaitement articulée avec les 
enjeux identifiés collégialement par l’État et la Région à l'occasion de la rédaction 
Programmes Opérationnels européens 2014-2020 (notamment le principe de la 
concentration thématique des fonds européens) mais également avec : 

- les feuilles de route issues des conférences environnementales (septembre 
2012, septembre 2013 et novembre 2014), 

- les conclusions des débats conduits par la Région à l'occasion du débat national 
sur la transition énergétique, 

- la stratégie nationale de transition écologique vers un développement durable 
2015-2020, 

- la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, et en 
particulier sa déclinaison à travers les appels à projets nationaux, 

- les attentes formulées à l'occasion des débats sur la transition écologique liées à 
la préparation de la loi sur la biodiversité, 

- Les orientations du Schéma Régional de Développement économique 2ème 
génération, 

- Les orientations du SRCAE, 
- Les orientations du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) qui sera 

achevé en 2015. 

 
Compte tenu de son caractère stratégique pour le partenariat Régional, le processus de 
contractualisation du contrat de plan État-Région doit permettre en priorité de soutenir 
des projets, porteurs pour la région, et s'inscrivant soit : 
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- dans la transition énergétique et concourant au développement d'emplois en lien 
avec les nouvelles économies, verte, circulaire, solidaire, 

- dans la transition écologique, en permettant un développement équilibré du 
territoire Régional tout en préservant les ressources et les écosystèmes. 

 
Efficacité énergétique des bâtiments et des procédés (ADEME/Région) 

Le SRCAE (schéma Régional du climat, de l’air et de l’énergie) Limousin approuvé en avril 
2013 définit la stratégie de la région Limousin en matière de lutte contre le changement 
climatique aux horizons 2020 et 2050. Il fixe notamment comme objectif, la réduction de 
25% des consommations énergétiques d’ici 2020. 
En effet, en Limousin, la situation est la suivante : 

- les bâtiments ( résidentiels, tertiaires, ) sont le premier secteur consommateur 
d’énergie en Limousin, et concourt 20% des émissions de GES 

- le chauffage est le principal poste de consommation des logements 
- 57% d’entre eux sont considérés comme énergivores 

Aussi la recherche de l'efficacité énergétique est de ce fait un enjeu incontournable et 
prioritaire. Il s’agit donc au titre du CPER 2015-2020 d’encourager les initiatives visant à 
améliorer la qualité d’usage des bâtiments par les occupants. Elle participe à réduire 
l’empreinte carbone, la dépendance à l’énergie fossile, et à assurer une bonne qualité de 
l’air intérieur. 

Elle concerne l’ensemble des bâtiments dans le tertiaire, les locaux industriels et 
particulièrement le secteur de l’habitat et du logement social ainsi que l'ensemble des 
process.  

On incite chaque acteur ou groupe d’acteurs à augmenter la prise en compte de la lutte 
contre le changement climatique en diminuant ses émissions de gaz à effet de serre, de 
polluants liés à ses activités de production de biens et de services. 

En répondant aux priorités du Plan de Rénovation Énergétique de l’Habitat (PREH)pour 
l’État et aux objectifs de réduction des consommations d’énergie du SRCAE pour l’État et 
la Région, les actions contractualisées ont pour objectif de créer les conditions d’une 
généralisation des opérations de rénovation énergétique de l'ensemble des bâtiments du 
secteur public ou privé et des logements notamment par la mise en œuvre de 
plateformes de rénovation énergétique. 

Une attention particulière sera portée également aux procédés des entreprises et aux 
économies d’énergie qui peuvent être réalisées par ces entreprises au-delà de la prise en 
compte de la performance de leurs bâtiments. 

Enfin, il est à noter que sera pris en compte la qualité de l’air intérieur dans toutes les 
actions en faveur de l’efficacité énergétique des bâtiments. 

Au-delà des objectifs de réduction des consommations d’énergie, l’impact de ces actions 
doit se traduire également en emplois pour les entreprises du bâtiment et de gain de 
pouvoir d’achat pour les ménages du Limousin.  

 

 

 

Nature d'opérations éligibles :  
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Que ce soit par le biais d’aides à l’animation ou à l’investissement immatériel et matériel, 
le CPER 2015-2020 – Volet Transition Énergétique et Écologique, permettra de réduire 
les consommations d’énergie Régionales, au travers : 

- la rénovation énergétique de l'habitat public et privé, 
- l’accroissement de l’efficacité énergétique des bâtiments, process, éclairage, 
- le développement de l’éco mobilité, 
- le développement de projets de Smart grids. 

À noter qu’au-delà des crédits contractualisés dans le CPER, l’État pourra mobiliser en 
complément et conformément à ses règles d’intervention des crédits de l’ANAH et ceux 
en faveur du logement social. 
 
Énergie et changement climatique (ADEME/Région) 
 
• Les énergies renouvelables : 

Le schéma Régional climat air énergie (SRCAE) a démontré le fort potentiel de 
développement des énergies renouvelables déjà exploitées à ce jour (28 % des 
consommations énergétiques du Limousin pouvant être couvertes par de la production 
d’énergie renouvelable grâce notamment à la grande hydro-électricité et au 
développement du bois énergie) mais qui peut être largement amplifié. 

L’objectif affiché du SRCAE est de développer le mix énergétique afin d’atteindre, à 
l’horizon 2030, une production d’énergies renouvelables à hauteur de 55 % des 
consommations Régionales fondé sur la solidarité territoriale. Ainsi, au travers du CPER 
2015-2020, Volet Transition Écologique et Énergétique, il s'agit d'augmenter la 
mobilisation et la valorisation des énergies renouvelables locales, en priorité les énergies 
thermiques (notamment biomasse, méthanisation, solaire thermique, géothermie), en 
recherchant un effet de massification en termes de kW installés ou en TEP (Tonnes 
Équivalents Pétrole) substituées par une entrée « territoire » ou/et une entrée maître 
d’ouvrage. 

De manière générale, le développement des énergies renouvelables implique une 
« observation »  de la ressource pour créer les conditions optimales de développement 
de projets mais aussi de pérennité de ces projets. Cela s’inscrit pleinement dans l’idée 
d’installer un observatoire de l’énergie. 

Nature d'opérations éligibles : 

Le CPER permettra d’accompagner : 
- la mobilisation des potentiels d’énergies renouvelables accessibles 

techniquement et financièrement en adéquation avec les besoins locaux, 
- l’amélioration de la connaissance des différents gisements en énergies 

renouvelables et fatales en termes de potentiel, de positionnement 
géographique et de distribution des flux, 

- la diversification des ressources renouvelables utilisées, en fonction des besoins 
locaux, 

- le développement des différentes énergies renouvelables en privilégiant les 
énergies thermiques. Les énergies électriques seront développées notamment 
dans une optique de développer l’autoconsommation, la gestion en circuit 
courts et l’utilisation de techniques innovantes. 

- le soutien à l’animation des filières. 

À noter qu’au-delà des crédits contractualisés dans le CPER, l’ADEME pourra mobiliser, 
dans la mesure du possible, en complément et conformément à ses règles d’intervention 
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des crédits du Fond chaleur ou du Fond déchet et que la mobilisation des crédits de 
l’ADEME relève de la compétence de son Conseil d'administration. 

L'éco mobilité : 

Second secteur en termes de consommations d’énergie et d’émissions de gaz à effet, le 
transport fait la part belle à la voiture : en raison des infrastructures routières et la 
situation géographique du limousin, la région est consommatrice de transport routier. 

La réduction de l’impact de ce type de transport participe à la préservation de 
l’environnement et à la lutte contre le changement climatique.  

Des actions peuvent être menées :  
- de manière directe : par des opérations de sensibilisation à se déplacer 

autrement, à conduire autrement par exemple  
- de manière indirecte lorsqu’elles font partie d’une démarche plus large et en 

amont d’aménagement (urbanisme, partage de la voirie ….) ou d’organisation 
de mobilité sur un territoire.  

La dynamique créée autour de cette thématique par l'appel à manifestation d'intérêt en 
2012 portée par l’État ; l’ADEME et la Région, doit s’amplifier en capitalisant notamment 
les premiers retours d’expériences. 

Nature d'opérations éligibles : 

Il s'agit dans le cadre du CPER 2015-2020 – Volet Transition Écologique et Énergétique 
de concrétiser des projets mobilisant ou créant une dynamique d'entreprises ou de 
territoires, notamment en s'appuyant sur : 

- la montée en puissance des engagements Charte CO2, afin de diminuer les 
impacts environnementaux du transport de marchandise et de voyageurs, 

- le développement de la charte écomobilité afin d'engager les territoires 
(notamment ruraux) dans la prise en compte de la mobilité dans leur politique 
territoriale, 

- les investissements dans des procédés plus sobres et plus économes, dans les 
nouveaux services de mobilité (optimisation des transports collectifs, 
développement des transports alternatifs, mutualisation des déplacements, 
inter modalité tarifaire...)  

- l’organisation de la ville pour les mobilités actives, en réduisant la place de la 
voiture, ainsi que le déploiement des véhicules moins polluants (logistique du 
dernier kilomètre, véhicules et bornes électriques). 

Économie circulaire et économie des ressources (ADEME/Région) 

La nécessité d’évoluer d’un modèle économique « linéaire » (extraire des matières 
premières, fabriquer des produits, les consommer, puis les jeter) à un modèle 
« circulaire » basé sur l’utilisation efficace des ressources (y compris les ressources 
stratégiques) implique de développer des modèles de production et de consommation 
durables, de prendre en compte le cycle de vie des produits de manière intégrée 
(réemploi, réparation, recyclage, prévention des déchets, durée de vie des produits, 
incorporation de matières recyclées dans les produits,…) et une approche d’économie 
territoriale intégrant l’écologie industrielle. 

Sont également concernés la structuration de filières (bois construction et autres éco 
matériaux),le développement d'éco activités (en liaison avec l'économie circulaire), les 
démarches d'écoquartier et d'éco habitat ainsi que les aides aux initiatives et aux projets 
de démarches d'éco développement et d'éco responsabilité. 
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Enfin les démarches d’économie sociale et solidaire sont également concernées. 

Nature d'opérations éligibles : 

Le CPER 2015-2020 – Volet Transition Écologique et Énergétique permettra 
d’accompagner des projets d’animation et d’investissements matériels ou immatériels 
concourant au déploiement des 7 piliers de l'économie circulaire :  

- mobilisation et animation des acteurs économiques métiers ou territoriaux 
- écoconception de produits (biens et services) 
- écologie industrielle et territoriale 
- économie de la fonctionnalité 
- achats responsables 
- réparation/réutilisation notamment en lien avec l'économie sociale et solidaire 
- filières de recyclage des déchets 

Prévention et gestion des déchets (ADEME) 

Afin d'atteindre les objectifs nationaux (7% de réduction du volume de déchets ménagers 
d'ici 2020, et réduction de 50% des volumes mis en décharge d'ici 2025), et de les 
prendre en compte de manière intégré en tant que ressources, ce volet est inclus dans le 
paragraphe consacré à l'économie circulaire/économie des ressources ci-dessus. 

À noter qu’au-delà des crédits contractualisés dans le CPER, l’ADEME pourra mobiliser 
dans la mesure du possible, et en complément et conformément à ses règles 
d’intervention des crédits du Fonds Déchets et que la mobilisation des crédits de l’ADEME 
relève de la compétence de son Conseil d'administration. 

Qualité de l’Air 

S'agissant d'une thématique transversale, ce point est abordé à la fois via l'efficacité 
énergétique dans les bâtiments (qualité de l'air intérieur) et le développement des 
énergies renouvelables (qualité de l'air extérieur/réduction des émissions de particules) 
ainsi que dans les actions d’écomobilité. Cet item sera également intégré au titre des 
critères d'éco conditionnalité. 

Prévention des risques naturels (BOP 181 Prévention des risques naturels 
majeurs) 

Le Limousin se caractérise par une relative faible occurrence des risques naturels. 
Toutefois sont concernés par cette problématique : 

- le territoire à risque important d’inondation (TRI) de Brive-Tulle sur lequel une 
stratégie de gestion du risque d’inondation doit être mise en œuvre  

- ainsi que le programme d’actions de prévention des risques inondations (PAPI) 
Dordogne. 

Pour mémoire d’autres risques naturels (sismique et cavités souterraines) ont été 
identifiés, toutefois, la contractualisation ne couvrant que les opérations de prévention du 
risque sismique en zone de sismicité 4, le Limousin n’est pas concerné. 

Reconquête de la biodiversité et préservation des ressources (BOP 113 / 
agences de l’eau / Région)  

Biodiversité et continuité écologiques 
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Le Limousin est essentiellement une région naturelle et rurale d’une grande richesse 
biologique dont les dominantes sont la forêt et la prairie. Cet environnement privilégié 
est un véritable atout dans le développement économique (activités d’accueil, de 
découverte, de loisirs, de sports et de nature) qu’il convient de préserver.  

Les espaces les plus emblématiques font l’objet d’une attention particulière avec la mise 
en place de protections fortes (0,11 % du territoire seulement est protégé par un statut 
de réserve naturelle ou d’arrêté de protection de biotope). Toutefois la pression sur les 
milieux naturels, jusqu’ici relativement modérée vu la faible densité de population et le 
caractère extensif de l’agriculture, tend à se développer et on constate les premiers 
signes d’une érosion de la biodiversité. 

Les activités agricoles et forestières Régionales ont permis jusqu'à maintenant le 
maintien d'une diversité biologique «ordinaire» riche et variée, et des paysages de 
qualité, grâce à l'abondance des espaces en herbe (prairies d'élevage), des éléments 
arborés (bosquets, haies, alignements) et du maillage entre ces différents constituants et 
de pratiques plutôt exemplaires. En revanche la biodiversité « exceptionnelle » exige des 
dispositifs de protection renforcée (réserves naturelles nationales ou Régionales) et la 
sauvegarde d'espaces remarquables comme les prairies naturelles ou les zones humides. 

Le Limousin finalise en 2015 son Schéma Régional de Cohérence Écologique. Des actions 
seront proposées dans ce document de planification pour limiter la fragmentation des 
espaces et assurer une continuité écologique tant sur les milieux aquatiques que sur les 
espaces terrestres. 

Nature d'opérations éligibles : 

Afin de répondre à ces objectifs, le CPER – Volet Transition Écologique et Énergétique 
accompagnera : 

- la restauration de la continuité écologique sur les cours d’eau en privilégiant les 
tronçons de cours d’eau classés en Liste 2 et devant être restaurés d’ici 2018, 
sans exclure les opérations qui pourraient être développées sur les autres cours 
d’eau. Les aides porteront sur les études préalables et les diagnostics d’ouvrages, 
les travaux d’effacement ou d’arasement de seuils ou d’étangs, les travaux 
d’amélioration de la continuité piscicole (passes à poissons) ou sédimentaires 
(dispositifs de transit ou gestion optimisée des sédiments),  
- la lutte contre l’artificialisation des sols comme un des enjeux de la mise en 
œuvre de la trame verte et bleue 
- la protection de la biodiversité notamment par la préservation et la restauration 
des continuités écologiques via de potentiels contrats corridors qui permettraient 
de traduire les priorités définies dans le SRCE. 
- le soutien des acteurs locaux majeurs dans leurs actions en faveur de la 
connaissance, de la préservation et de la restauration de la biodiversité : les deux 
parcs naturels régionaux et les programmes d’actions qu’ils développent, le 
conservatoire des espaces naturels, les gestionnaires de réserves naturelles. 

Gestion des rivières, milieux aquatiques et eau 

Le positionnement du Limousin sur des têtes de bassins versants lui confère une 
responsabilité en termes de qualité des milieux aquatiques qui alimentent les régions 
voisines. Si le faible niveau anthropique des activités conduit à peu de pollutions 
ponctuelles et un réseau hydrographique de qualité plutôt préservée, le dernier état des 
lieux de la Directive Cadre sur l’eau montre toutefois des pressions hydrologiques et 
morphologiques non négligeables dues à l’étagement des cours d’eau et l’impact des 
seuils, à la perturbation par les nombreux plans d’eau présents sur le réseau, à 
l’abreuvement direct dans les rivières, à la disparition des zones humides ou à certaines 
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pollutions diffuses. L’état des lieux 2013 a montré qu’à peine 40 % des masses d’eau du 
Limousin étaient en bon état et un programme de mesure ambitieux a été prévu dans le 
futur SDAGE 2015-2021 afin d’atteindre 70 % des masses d’eau du Limousin en bon état 
en 2021. Ceci suppose un effort soutenu et donc un accompagnement financier fort dans 
les prochaines années.  

Et même avec le niveau très ambitieux de contractualisation proposé à partir des 
financements des agences de l’eau, le niveau incitatif reste souvent insuffisant pour des 
collectivités avec peu de ressources face aux opérations très onéreuses de restauration 
du milieu. 

Il est donc important de cibler les actions les plus efficaces pour l’atteinte du bon état et 
sur ces actions d’avoir des financements publics cohérents et incitatifs. 
 
Nature des opérations éligibles : 
 

- la gestion intégrée de la ressource en eau au travers des contrats territoriaux 
« Eau et milieux aquatiques » comprenant une animation locale, un diagnostic 
du territoire, des travaux de restauration du bon état hydromorphologique des 
cours d’eau qui pourront concerner selon les cas, un aménagement du lit et 
des berges ou de l’entretien classique, la restauration et la préservation des 
zones humides, 

- la mise en défens des berges pour éviter l’abreuvement direct dans les cours 
d’eau. Ces contrats devront privilégier les territoires où la reconquête du bon 
état s’avère nécessaire et cibler les actions les plus efficaces. 

- la lutte contre les pollutions diffuses qui pourrait concerner : 
- les opérations de Conseil et d’amélioration des pratiques agricoles (MAE) dans 

des démarches territorialisées sur des zones à enjeu (eau potable ou 
baignade), 

- la lutte contre les pesticides d’origine agricole (information et sensibilisation, 
méthodes alternatives...) ou non agricole (sensibilisation, méthodes 
alternatives de désherbage, plan de désherbage communaux...). 

Afin de garantir un minimum d’effet levier sur ces opérations, des crédits FEADER 2014-
2020 seront mobilisés. 

- la protection de la ressource en eau : en intervenant sur les aires d’alimentation 
des captages prioritaires ou sensibles (diagnostic, programme d’action),  

- la reconquête des zones humides : en aidant les études visant à mieux 
connaître les zones humides, les actions de sensibilisation à ces milieux et plus 
généralement tous les programmes contractuels de protection ou de 
restauration des zones humides. 

À noter que la mobilisation des crédits des agences de l’eau relève de la compétence de 
leur Conseil d'administration et devra respecter les programmes d'interventions votés 
dans chaque bassin. 

Projets territoriaux de développement durable (BOP 217 – ADEME - Région) 

L’enjeu est d’encourager les projets territoriaux de développement durable, à des 
échelles géographiques pertinentes, qui intègrent la solidarité et la synergie entre des 
territoires urbains autour des agglomérations, des pôles urbains, des villes moyennes 
intermédiaires et territoires ruraux. Il convient, à ce titre, d’étudier la possibilité de 
proposer la mutualisation d’aménagements réversibles, le développement d’un 
urbanisme durable peu consommateur d’espaces agricoles et naturels, la conversion et le 
développement d’activités humaines, agricoles et industrielles responsables et résilientes 
en respectant le milieu naturel en limousin, et en considérant la cohésion sociale comme 
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une condition du bien- être et du bien vivre ensemble, et enfin d’encourager les 
démarches de type « territoire bas carbone ou territoire à énergie positive pour la 
croissance verte ». 

Les territoires sont au cœur de la transition énergétique et écologique. Ils pilotent des 
démarches, mobilisent les acteurs institutionnels et économiques, organisent les débats, 
déclenchent des initiatives et accompagnent les réalisations.  

Il s’agit ainsi d’inciter ces territoires à s’engager dans une démarche intégrée et 
concertée d’aménagement du territoire et de développement local intégrant notamment 
l’adaptation au changement climatique. 

 
Nature d'opérations éligibles : 
 

- accompagnement des démarches de planification répondant aux enjeux du 
présent volet transition écologique et énergétique, en privilégiant les projets 
portés à des échelles intercommunales. 

- accompagnement des démarches volontaires (de type PCET, territoires à 
énergie positive) dès lors qu'ils dépassent les exigences réglementaires. 

 

Éducation à l’environnement et au développement durable (BOP 217 ) 

La contractualisation vise à poursuivre et à renforcer la convergence et la mutualisation 
des actions d'éducation, pour un accompagnement optimal de la mise en œuvre des 
plans et schémas régionaux pour la transition écologique et énergétique. Il s'agit 
également de maintenir la dynamique portée par le milieu associatif et la sphère 
éducative en vue de l'appropriation des problématiques climatiques, écologiques, 
environnementales auprès d'un public plus large au-delà de la cible des scolaires, et cela 
en vue de faire évoluer durablement les comportements de nos concitoyens. 

Compte tenu de l’enveloppe, il est proposé de concentrer prioritairement les actions 
d’éducation à l’environnement et au développement durable du CPER Volet transition 
écologique et énergétique sur la cible des jeunes et des scolaires via des actions de 
communication et des outils pédagogiques (plaquettes, conférences, animations...). 
L’État et la Région se réservent toutefois également la possibilité d’accompagner 
l’éducation à l’environnement et au développement durable à destination du grand 
public. 

Paysages, patrimoines culturels et naturels (BOP 175 – BOP 113)  

En matière de préservation du patrimoine naturel et culturel, l'accent sera mis sur la 
valorisation paysagère et architecturale. En particulier, l'accompagnement des opérations 
grands sites existants, la requalification des espaces militaires urbains ou industriels et 
les projets de classement au patrimoine mondial seront prioritairement valorisés. Suivant 
les disponibilités budgétaires du programme patrimoines, un ajustement pourra être 
envisagé au moment de la clause de rendez-vous de 2016. Les enjeux paysagers 
pourront être pris en compte. 

 

 

Opérations :  
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- les travaux de la Collégiale du Dorat 
- le projet de la cité international de la tapisserie d’Aubusson. 
- Opération Grand Site Collonges-Turenne 

Outre ces projets, certaines opérations pourront être examinées à l'occasion de la clause 
de revoyure de 2016, en fonction de leur degré de maturité et des disponibilités 
budgétaires : 

- Musée de Guéret, 
- Musée Michelet à Brive, 
- Musée de la Mémoire et des Industries Tullistes 

 
 

 Programme LOLF Thématiques Crédits Etat 
(en M€) 

Crédits 
Région 
(en M€) 

TOTAL 

 29.05 78 107.5 

action1 ADEME  
Efficacité énergétique des bâtiments 

8.4 

47.1 
 

153.7 action2 ADEME  
Énergie et changement climatique 14.16 

action3 
ADEME  
Économie circulaire et économie des 
ressources 

1.71  

action6 181 - Fonds Barnier 
Prévention des risques naturels 0.8 0.18 0.98 

action7.1 113  
Biodiversité 1.76 3.8 5.56 

Action7.2 
Agences de l'eau  
Gestion des rivières, milieux aquatiques 
et eau 

16.68 7.8 24.48 

action8 
217 - ADEME - 113 
Projets territoriaux de développement 
durable 

À prendre sur  
les montants 
indiqués ci 

dessus 

0.9 0.9 

action9 
217  
Éducation à l'environnement et au 
développement durable 

0.06 1.15  1.75 

action10 
175 - 113 
Paysages, patrimoines culturels et 
naturels 

1.2 
0.15 1.2 2.55 
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Volet 4 - Numérique 

 
Dorsal, l’outil d’aménagement numérique des collectivités du Limousin  

Le projet DORSAL voit le jour fin 2003, après une phase d’étude de 18 mois. Le syndicat 
mixte du même nom (Dorsal réalisation) est constitué de la région Limousin, des trois 
départements, de la ville de Limoges et des communautés d’agglomération actuelles de 
Brive, de Guéret et de Tulle, il devient le premier Réseau d’initiative publique (RIP) 
français  à l’échelle d’une région. 

En 2004, une procédure de Délégation de Service Public (DSP) est lancée. En 2005, le 
contrat de concession est signé avec AXIONE LIMOUSIN, jusqu’en 2025. Les travaux de 
réalisation de l’infrastructure débutent pour s’achever au milieu de l’année 2009. 

70% des RIP se réalisent en France dans le cadre d’une Délégation de Service Public. 
DORSAL a été un des premiers à lancer, à l’échelon Régional, une DSP concessive de 20 
ans. C’est un original partenariat public/privé qui mobilise en Limousin 85 millions 
d’€uros (sur 20 ans) avec une répartition 45% - 55% entre investissements public et 
privé. L’investissement de premier établissement du réseau DORSAL (achevé en 2009) 
s’élève à 68,6 M€, dont 38,4 M€ font l’objet de financements publics. Ceux-ci ont été 
apportés par l’Europe (13,21M€), l’Etat (8,47M€), la région Limousin (8,47M€), les 
départements de la Corrèze, de la Creuse et de la Haute-Vienne et DORSAL (8,25 M€). Il 
est à signaler que les toutes les infrastructures construites dans le cadre de ce 
programme sont des biens de retour et deviendront la propriété du syndicat mixte 
DORSAL à la fin de la DSP. 

Un réseau d’initiative publique multi-technologique qui s’appuie sur plus de 100 
Km de fibre 

- 1200 km de fibre optique. Ils constituent le réseau de collecte (ou “backbone” ) à 
partir duquel se déploient les autres technologies. C’est à la fois le cœur du 
réseau, son lien avec les autres réseaux mondiaux, et la base indispensable de 
toute montée future en débits, 

- 104 centraux téléphoniques dégroupés. Ces nœuds de raccordement abonnés 
(NRA) du réseau téléphonique originel ont été dégroupés (c’est à dire ouverts à 
d’autres opérateurs que Orange) pour accéder au haut débit par ADSL, 

- 73 émetteurs WiMax et 20 réseaux Wifi ont été installés pour couvrir les zones 
non desservies par ADSL, 

- Une offre satellite à un tarif comparable aux solutions de base ADSL a été mise en 
place pour couvrir les zones non desservies par WiMax et Wifi. 

Un réseau public qui a permis de désenclaver et dynamiser les territoires  

- Tous les jours, 100 000 limousins utilisent ce nouveau service public pour accéder 
aux offres numériques (Internet, télévision numérique, téléphonie…) de 
l’opérateur national ou local de leur choix. 

- Tous les jours plus de 21 000 lycéens du Limousin utilisent le réseau public dans 
le cadre des programmes de la région et de son réseau fermé RELIEF. 



   

   33 

- Tous les jours, 40 000 salariés du Limousin utilisent DORSAL au cœur de la 
compétition mondiale, et soutiennent ainsi le savoir-faire et l’innovation de notre 
territoire en France et à l’international. 

- Aujourd’hui, quasiment tous les limousins ont accès à l’Internet. En 2007, ils 
étaient plus de 50 000 à en être totalement exclus et plusieurs centaines de 
milliers à disposer d’un service dégradé. 

- Le nombre d’internautes ruraux a été multiplié par 3 depuis l’arrivée de Dorsal 

- Le nombre d’opérateurs télécoms, actifs en Limousin, a été multiplié par 4 depuis 
2005, dont 7 opérateurs locaux qui ont pu voir le jour, créant ainsi des emplois 
locaux et proposant aux entreprises un service et un accompagnement plus 
adapté. 

En février 2013, le Gouvernement présente une feuille de route pour accélérer 
le déploiement du très haut débit (THD) 

Le Gouvernement a publié en février 2013, sa feuille de route pour sa stratégie de 
déploiement du THD et son plan fibre. « Le THD pour tous » dans 10 ans (2023) (et en 
cinq ans pour la moitié de la population), devrait coûter 20 Mds d’euros 
d’investissements publics et privés. Les principales évolutions du plan national très haut 
débit (PNTHD) initial sont les suivantes : 

- conserver le principe de déploiement public (sur les zones non rentables) / privé 
(sur les zones rentables, mais en pouvant se substituer aux opérateurs privés en 
cas de défaillance ; 

- renforcer l’implication de l’Etat par la création d’un établissement public en charge 
de la coordination nationale des projets et dans l’engagement financier (50% de 
subvention de l’Etat dans les zones non rentables) ; 

- élargir les leviers de financement pour les collectivités (taux préférentiels et prêts 
de longue maturité) ; 

- confirmation du déploiement généralisé de la fibre optique, avec extinction du 
cuivre à terme. 

 

Le CPER 2015-2020 au service du développement des infrastructures et des 
usages   

La couverture des territoires en très haut débit constitue un préalable au déploiement de 
l’économie numérique :  pour  atteindre  l’objectif  gouvernemental  de  couverture  
exhaustive  de  la population à l’horizon 2022, le plan « France Très haut débit » prévoit 
un soutien de l’Etat aux réseaux d’initiative publique, correspondant en moyenne 
nationale à la moitié du besoin de  subvention des projets publics en dehors des zones 
d’initiative privée. 
 
Le Schéma Régional d'aménagement numérique (SDAN) Limousin, approuvé en octobre 
2012 définit l’ambition Régionale en matière d’aménagement numérique à moyen-long 
terme.  Cette étude stratégique a été conduite par le syndicat mixte Dorsal et financée 
par l’Etat, la Région, la Caisse des Dépôts et l’Europe (FEDER). L’étude du SDAN 
Limousin a permis aux collectivités membres de Dorsal, de se doter d’une feuille de route 
pour déployer progressivement le très haut débit sur l’ensemble du territoire.  
 
Le projet de réseau d’initiative publique de la région Limousin, porté par le syndicat 
mixte DORSAL, a été soumis à l’appel à projets « réseaux d’initiative  publique » du PIA 
et est actuellement en cours d’instruction. A ce titre, la demande de subvention sollicitée 
est à hauteur de 74 M€ pour un coût total des investissements de 204 M€. Cette 
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demande a obtenu l’avis favorable du comité de concertation France très haut débit du 
28 janvier 2015. 
 
En outre, les écoles non desservies en haut débit de qualité pourront bénéficier d’un 
financement des frais d’installation des équipements de réception de technologies 
alternatives à leur  raccordement au titre de l'appel à projets "Ecoles connectées", à 
hauteur maximale de 400€/prise. 

 
Afin d’accompagner les usages du numérique exploitant les infrastructures très haut 
débit (publiques et privées), les projets numériques à contenu ou vocation locale et les 
projets de déploiement de services en ligne pourront être financés au titre du FNADT 
dans le cadre du volet territorial du CPER. 
 
En coopération avec les acteurs intéressés, la stratégie de cohérence Régionale 
d’aménagement numérique (SCORAN) pilotée par l’Etat et la Région sera actualisée. Elle 
définira notamment la gouvernance de l'évolution de l'écosystème numérique.  
 
Les projets soutenus doivent être inscrits dans la stratégie de cohérence Régionale 
d’aménagement numérique (SCORAN) pilotée par l’Etat et la Région. En particulier, il 
s’agit de faciliter la mise en œuvre de projets de plateforme de mutualisation de 
l’information géographique, de déploiement des tiers lieux, de datacenter et 
d’accessibilité aux données publiques. 
 
La résorption des zones blanches de téléphonie mobile représente aussi un enjeu 
important pour les territoires les plus enclavés. 

 
 Crédits Etat 

(en M€) 
Crédits Région 

(en M€) Volet Numérique 
112- FNADT  0.542* 0.542** 

* L’Etat mobilisera en outre 2M€ de FNADT pour des opérations d’Usages TIC dans le cadre du volet territorial.  
** La Région consacrera également une partie des crédits inscrits au volet territorial pour le financement des 
usages TIC  

 

Crédits valorisés Crédits Etat 
(en M€) 

Crédits Conseil 
Régional  
(en M€) 

PIA – Plan France très haut débit 80* 40 
* le montant du dossier déposé in fine s’élève à 74 M€ 
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Volet 5 - Innovation, les filières d’avenir et l’usine du futur 
 

L'enjeu de ce volet est de favoriser les synergies entre les investissements issus de 
programmes nationaux (en priorité du Programme des Investissements d’Avenir) et 
l'action de la Région en faveur de l'innovation, dans le respect des priorités fixées 
conjointement par l’État et la Région à travers la Stratégie de Spécialisation Intelligente 
et les plans retenus au titre de la « Nouvelle France Industrielle » (NFI). 
Afin de rester compétitive dans le contexte de concurrence internationale, l'économie 
limousine doit être accompagnée à la fois par des soutiens individuels aux entreprises 
(un des enjeux pour notre territoire étant la modernisation de l’appareil productif), et par 
le développement d'écosystèmes (en lien notamment avec le volet " enseignement 
supérieur, recherche et innovation "). 
Toutefois, ce soutien seul ne serait pas suffisant, les acteurs économiques doivent 
bénéficier d’un environnement propice à leur développement : connexion à la grande 
vitesse ferroviaire, développement des infrastructures et des usages numériques en lien 
avec le volet "Mobilité multimodale" et "Usages TIC". 
 
Dans la continuité des plans nationaux et régionaux, 10 plans parmi les 34 proposés par 
le Ministère de l'économie ont été proposés par le Limousin dans le cadre de la France 
industrielle de demain, 5 plans dits « de rang 1 », sur lesquels elle peut prétendre à une 
visibilité nationale ou internationale, et 5 priorités «de rang 2 », d'importance Régionale. 
Pour chacun de ces plans a été désigné un chef de file industriel Régional (dirigeant 
d’entreprise, pôle de compétitivité, cluster Régional).  
 
En cohérence, la Région encourage 7 domaines d’intervention prioritaires au titre de sa 
stratégie de spécialisation intelligente (S3). 
 
 Plans industriels sélectionnés à l’échelon 

Régional S3 

R
an

g 
1 

Dispositifs médicaux et nouveaux équipements 
de santé Economie du bien vieillir 

Industries du bois, Bâtiment intelligent, adaptable et valorisation 
des ressources naturelles 

Energies renouvelables 

Techniques et technologies céramiques et 
leurs applications 
Techniques électroniques et photoniques et 
leurs applications 

Réseaux électriques intelligents Economie du bien vieillir, Bâtiments 
intelligents 

Produits innovants pour une alimentation sûre, 
saine et durable 

Génétique animale, élevage et produits 
transformés 

R
an

g 
2 

Biotechnologies médicales 
Biotechnologies au service de la santé 
humaine et animale Techniques électroniques 
et photoniques et leurs applications 

Recyclage et matériaux verts Technologie diffusante au sein de la S3, sous 
le terme « écotechnologies » 

Qualité de l’eau et gestion de la rareté Technologie diffusante au sein de la S3, sous 
le terme « écotechnologies » 

Bornes électriques de recharge Techniques électroniques et photoniques et 
leurs applications 

Usine du futur  
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Partant de ce cadre stratégique, le volet "innovation, usine du futur et filières d'avenir" 
du CPER 2015-2020 s'articule autour d’une priorité transversale : Accompagner les 
entreprises des filières stratégiques du Limousin (NFI et S3), dans leurs projets afin de 
favoriser le développement d’entreprises compétitives, ouvertes, innovantes. 
 
2 Autres priorités seront par ailleurs traitées au titre des autres volets du CPER :  

- Mettre en adéquation l'offre et la demande d'emplois : cette priorité étant 
également présente de manière transversale, elle sera traitée dans un 
volet dédié à l’emploi dans le CPER, 

- Accompagner les territoires catalyseurs d'innovations : un projet phare 
pour le Limousin, autour de « l’hydrogène, énergie de demain » est ainsi 
retenu parmi 12 projets au plan national. Cette priorité est intégrée dans le 
volet territorial du CPER dans un souci de cohérence globale. 

 
L’accompagnement des plans industriels, des domaines de spécialisation intelligente  et 
des entreprises contribuant à leur développement sera mis en œuvre à travers la 
mobilisation de l'ensemble des dispositifs et des acteurs intervenant dans le champ de 
l'innovation et des filières d'avenir. 
Le Limousin peut ainsi s'appuyer sur un écosystème d’innovation dynamique représenté 
notamment par :  

- les pôles de compétitivité Elopsys et Pôle européen de la Céramique présents sur 
son territoire, mais également les pôles Cancer  Biosanté, Viameca, Cosmetic 
Valley, S2E2,  

- des pépinières d’entreprises ou des incubateurs, 
- un potentiel important dans le domaine de la recherche publique, 
- (…) 

 
Dans ce cadre, l'Etat et la Région mobiliseront chacun les leviers d'action pour soutenir 
l’émergence et la conduite de projets innovants. Les acteurs seront amenés à proposer 
l’ingénierie de financement correspondante, en combinant différentes sources de 
financement avec comme objectif de favoriser les synergies entre les investissements 
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issus des programmes nationaux et l’action du Conseil Régional en faveur du 
développement économique et de l’innovation. 
 
A ce titre, la convergence avec les régions Aquitaine et Poitou-Charentes sera également 
recherchée de manière permanente.  
 
Ce volet innovation, filières d’avenir et usine du futur mobilisera donc notamment :  

- Un objectif de financement Régionalisé de 11 M€ proposé par le CGI et mobilisé 
par BPI France pour le Limousin. Ce financement permettra d’améliorer 
l’efficience globale des entreprises industrielles par exemple en augmentant les 
compétences humaines, grâce à l’apport de nouvelles technologies numériques, 
en améliorant les performances du système productif, etc. Ce montant reste 
indicatif, le volume réel du financement pour la Région dépendra du nombre et de 
la qualité des dossiers présentés par les entreprises. 

- Une enveloppe territorialisée du PIA, dans le cadre des Partenariats Régionaux 
d’Innovation (PRI): la région Limousin a été retenue, aux cotés des régions 
Aquitaine et Poitou-Charentes, pour conduire cette expérimentation Un appel à 
projet visant à financer des projets d’innovation et d’industrialisation sera adossé 
à un fonds de 20M€ abondé à parité Etat/Régions dont les modalités restent à 
définir.  

- Des financements de la Région, mobilisés via des dispositifs de soutien des projets 
de R&D, des investissements innovants, mais aussi d’accompagnement des 
entreprises dans leur pilotage stratégique, prenant en compte également les 
enjeux du développement durable et les conditions de travail dans l’entreprise. 

 
Une attention particulière sera portée sur le développement pérenne de l’emploi, a 
minima sur son maintien. Les outils mis en place au titre du volet transversal du CPER 
relatif à l’emploi seront mobilisés à ce titre. 
 
Bien que contractualisées hors du CPER, des actions seront également engagées au sein 
des pôles de compétitivité pour soutenir l’émergence et la conduite de projets innovants 
dans les filières stratégiques conformément à leur contrat de performance. Les 
financements attribués aux pôles contribueront à l’acculturation du tissu d’entreprises 
limousin à l’innovation et à l’intégration des acteurs dans les projets financés par les 
différents programmes parmi lesquels le programme des investissements d’avenir. 
 

 
 

Autres crédits contractualisés Crédits Etat 
(en M€) 

Crédits Conseil 
Régional  
(en M€) 

Volet innovation, filières d’avenir, usine du futur   

PIA – appel à projet expérimental* 10 10* 
* Le montant  alloué par chacune des 3 régions sera déterminé ultérieurement  

 

Crédits valorisés Crédits Etat 
(en M€) 

Crédits Conseil 
Régional  
(en M€) 

Volet innovation, filières d’avenir, usine du futur   

PIA – plan usine du futur (objectif de financement CGI / Pbifrance) 11 4,5* 
* ce montant correspond à la valorisation des crédits Région attribués aux projets de R&D dans le cadre du 
dispositif Régional dédié (projection à partir d’une moyenne des aides attribuées en 2013 et 2014 hors DIL). 
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Volet 6 – Volet territorial 

 
Le Limousin a construit, de longue date, une expérience solide en matière de 
contractualisation de projets infra régionaux, étroitement concertés entre l’Etat, le 
Conseil Régional, les Conseils généraux et les territoires de projets (agglomérations, 
pays, parcs naturels régionaux).  
 
Le volet territorial doit permettre de conforter la démarche partenariale en assurant la 
cohérence et la visibilité de l’ensemble des interventions de l’Etat, du Conseil Régional, 
des Conseils généraux qui souhaitent s’inscrire dans cette politique concertée, au profit 
des collectivités territoriales, de leurs regroupements et des associations. 
 
L’objectif du volet territorial est d’apporter aux acteurs régionaux des moyens dédiés 
pour l’animation et la mise en œuvre d’une politique d’aménagement et de 
développement local au service de l’égalité des territoires, adaptée aux enjeux d’équilibre 
et de cohésion territoriale du Limousin. 
 
Le Conseil Régional du Limousin conclura des contrats de cohésion territoriale pour la 
période 2015 / 2020 avec les territoires de projet. Les priorités du volet territorial sont 
en cohérence avec celles inscrites dans ces contrats même si leur périmètre est plus 
large. La réflexion et l’élaboration des projets par les territoires constituent ainsi une 
base pertinente à partir de laquelle pourra s’envisager le financement d’actions dans le 
cadre du volet territorial.  
 
 La contractualisation restera ciblée sur un nombre limité de territoires et d’actions 
structurantes, afin d’éviter la dispersion des interventions et des financements tout en 
renforçant l’efficacité du soutien de l’Etat et de la Région aux territoires infra-régionaux. 
Il s’agira : 
 

- d’être particulièrement attentif aux besoins spécifiques des territoires ruraux ; 
- de veiller à la prise en compte des situations territoriales justifiant un effort de 

solidarité nationale et Régionale, quelle que soit l’échelle territoriale 
concernée ; 

- d’accompagner le processus de réforme territoriale engagé, tant au niveau de 
la fusion des actuelles régions que de l’évolution de la carte intercommunale. 

 
 
La question spécifique de l’accès aux soins dans les territoires ruraux et les territoires 
urbains souffrant d’un fort déficit de professionnels de santé sera traitée de façon 
étroitement concertée entre l’Etat (Agence Régionale de Santé) et le Conseil Régional 
(notamment maisons de santé pluridisciplinaires et télémédecine). 
 
La réduction des inégalités d'accès à la culture par le biais de logiques de parcours ou de 
mise en réseau constitue un objectif du volet territorial. Une attention particulière sera 
portée aux pratiques numériques comme mode alternatif d'accès à la culture et au 
patrimoine. 
 
Afin d’assurer la coordination des différentes politiques publiques, les conventions ou 
contrats territoriaux signés avec des collectivités ou des territoires de projets infra-
régionaux seront intégrés dans le volet territorial, en particulier : 
 

- les contrats de ville de Limoges, Brive-la-Gaillarde et de Guéret ; 
- les conventions de rénovation urbaine d’intérêt national (pour les quartiers de 

Limoges Val de l’Aurence Sud et Beaubreuil) ; 
- les conventions de  rénovation urbaine d’intérêt Régional ; 
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- les contrats de bourgs qui seront signés avec les territoires lauréats de l’appel 
à manifestation d’intérêt pour l’expérimentation « Revitalisation des centres-
bourgs ».  

 
Les maîtrises d’ouvrage des projets pourront être les communautés de communes et 
d’agglomérations, les EPCI, les syndicats mixtes, les communes, les associations. 
 
Une présentation territorialisée des opérations inscrites dans les différents volets 
thématiques permettra de rendre lisible l’effort global consenti au profit d’un territoire 
particulier ou d’un type de territoire. 
 
 
ð Priorités du volet territorial  

Cette politique territoriale se concentrera sur les priorités suivantes : 
- l’amélioration de l’offre de services au public dans les territoires caractérisés 

par un déficit d’offre, notamment par le financement de l’implantation de 
maisons de santé dans les territoires ruraux sous-équipés ; 

- le soutien à des territoires infra-régionaux prioritaires en raison de leur 
situation socio-économique ; 

- le renforcement des fonctions de centralité des villes petites et moyennes ; 
- le développement du très haut débit et des usages du numérique ; 
- l’accompagnement des coopérations territoriales structurantes (territoires de 

projet). 
 

Afin de favoriser un développement territorial équilibré du Limousin et de s’inscrire dans 
le cadre des objectifs de cohésion économique, sociale et territoriale de l’Union 
européenne, la Région Limousin a fait le choix de décliner l’appui aux territoires dans la 
stratégie du programme opérationnel 2014-2020 en mobilisant les Investissements 
territoriaux Intégrés7 (ITI), déclinés en ITI urbains et ITI non urbains. Selon leur 
typologie, les ITI mobiliseront des financements des axes 2, 3, 5 ou 6 du PO FEDER, ainsi 
que ceux des mesures non agricoles de développement rural du PDR FEADER. 
 
 
ð Territoires de projets 

 

La Région, dans le cadre du volet territorial du CPER portera les politiques spécifiques en 
direction d’une part, des agglomérations et d’autre part, des pôles structurants et projets 
transversaux (pilier Innovation des contrats de cohésion territoriale pour la période 
2015-2020). 

- les agglomérations : la Région conclura un contrat d’agglomération capitale avec 
Limoges Métropole et un contrat mixte d’agglomération avec les communautés 
d’agglomération du Bassin de Brive, du Grand Guéret et Tulle agglo. 

- les pôles structurants : la Région a identifié 18 pôles ou bi-pôles éligibles, soit 21 
communes au total (Argentat, Bort les Orgues, Egletons, Objat, Ussel / Meymac et 
                                                             

7 L’ITI est un instrument qui permet de mettre des stratégies territoriales en œuvre de manière inté grée. Ce 
n’est ni une opération, ni une sous-priorité de programme opérationnel. L’ITI permet aux États membres de 
mettre leurs programmes opérationnels en œuvre de manière transversale et de coupler les budgets de 
plusieurs axes prioritaires retenus dans un ou plusieurs programmes opérationnels pour garantir la mise en 
œuvre d’une stratégie intégrée dans un territoire donné.  
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Uzerche en Corrèze ; Aubusson / Felletin, Bourganeuf, Boussac et La Souterraine en 
Creuse ; Aixe-sur-Vienne, d’Ambazac / Bessines, Bellac, Eymoutiers, Saint-Junien / 
Rochechouart, Saint-Léonard-de-Noblat et Saint-Yrieix-la-Perche en Haute-Vienne). 

- les projets transversaux, la Région a pré-identifié des projets (éco-quartier d’Uzerche et 
« destination Pompadour » en Corrèze ; Cité de la tapisserie d’Aubusson, Vallée des 
peintres entre Berry et Limousin, développement des ateliers de Lavaveix-les-Mines (éco-
construction et énergies renouvelables) en Creuse ; Cité du cuir de Saint-Junien en 
Haute-Vienne). Un projet pourrait également être engagé autour du Lac de Vassivière en 
lien avec le PNR de Millevaches. 

L’objectif pour l’Etat, en termes d’aménagement du territoire est celui du développement 
local au sens du développement économique et de l’emploi. Les crédits que mobilisera 
l’Etat au titre du volet territorial viseront à soutenir des projets intégrés de 
développement local. Les territoires retenus devront déjà faire preuve d’une dynamique 
positive en terme de démographie, de développement économique (dans les secteurs de 
l’agriculture, de l’industrie, des services). 

Ces territoires  bâtiront, avec le soutien des services de l’Etat, un projet de 
développement durable qui sera soutenu par des crédits FNADT. Ces projets intégrés 
auront comme objectif la création d’emplois dans le secteur marchand. Ils intègreront les 
besoins en matière de développement du numérique (installations, usages). Le 
déploiement de services, la création ou la rénovation d’équipements culturels ou sportifs 
pourront être envisagés de façon connexe. 

 
Toute la cohérence et la plus grande complémentarité seront recherchées avec les 
contrats de cohésion territoriale portés par le Conseil Régional. 
 
Les territoires identifiés sont, notamment, les bassins de Tulle, Brive-la-Gaillarde et 
Uzerche en Corrèze ; Guéret et la Souterraine en Creuse ; Limoges, Saint Junien et 
Saint-Yiriex en Haute-Vienne. 
 
 
ð Projets culturels 

Les projets culturels suivants seront réalisés de façon prioritaire :  
- Salle de répétition CDN, opéra et académie : restructuration de l'espace mutualisé 

avec d’autres acteurs culturels du territoire 
- l’aménagement de nouveaux locaux pour le FRAC dans un ancien bâtiment 

industriel. 
 
 
ð Territoire catalyseur d’innovation 

Le projet « Hydrogène-énergie de demain - projet autour de l’autonomie énergétique 
notamment hydrogène »  de Picoty et Air Liquide sera soutenu à la fois par l’Etat et le 
Conseil Régional au titre de « Territoire catalyseur d’innovation ». 
 
 
ð Les contrats de ville et les projets d’intérêt national et d’intérêt Régional 

dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 
Les décrets des quartiers de la politique de la ville et leurs périmètres ont été arrêtés : 
- Brive-la-Gaillarde : Tujac, Rivet, les Chapélies 
- Creuse : l’Albatros 
- Haute-Vienne : les Portes Ferrées, la Bastide, le Sablard, Beaubreuil, Val de l’Aurence 
Nord, Val de l’Aurence Sud, les Coutures, Bellevue, le Vigenal. 
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Deux quartiers ont été retenus au titre des projets d’intérêt national : Beaubreuil et Val 
de L’Aurence sud à Limoges. Ces quartiers bénéficieront de crédits de l’ANRU en fonction 
du contenu des programmes de rénovation. 
 
 Quatre projets de rénovation urbaine d’intérêt Régional ont été identifiés :  
- Brive-la-Gaillarde : projet multisite (Rivet, Tujac-Gaubre et les Chapélies 
(achèvement)) 
- Guéret : l’Albatros 
- Limoges : les Portes Ferrées et Val de l’Aurence Nord. 
L’enveloppe de crédits ANRU pouvant financer ces projets s’élève à 5 M€. Les projets 
seront élaborés par les délégués territoriaux de l’ANRU et les crédits octroyés par le 
Conseil d’administration de l’ANRU. 
 
En contrepartie du financement par l’agence des projets d’intérêt national et du soutien 
aux projets d’intérêt Régional, le Conseil Régional mobilisera prioritairement ses crédits 
ainsi que ceux des fonds européens dont il est autorité de gestion sur les sujets suivants: 

- l’aménagement du territoire et cadre de vie ; 
- le logement et l’habitat ; 
- le développement économique, l’aide à la création d’entreprise par les 

habitants des quartiers ;  
- le désenclavement et les transports ; 
- l’emploi et la formation. 

 
 
ð Contrats de bourg 

Ussel et Saint Yrieix la Perche, lauréates de l’appel à manifestation d’intérêt 
« revitalisation des centres bourgs » signeront un contrat de bourg et bénéficieront au 
total de 533 980 € de crédits FNADT pour financer leurs dépenses d’ingénierie. Des 
crédits ANAH viendront soutenir les opérations de revitalisation. 
 
D’autres appels à manifestations d’intérêt pourraient être lancés durant la période du 
CPER, en fonction de l’évaluation qui sera conduite au niveau national des contrats de 
bourgs. Dans cette hypothèse, ces appels à manifestation d’intérêt seront largement 
diffusés afin que les collectivités intéressées puissent s’inscrire dans la démarche (en 
fonction des critères qui seront édictés). 
 
Les opérations inscrites aux contrats de bourg seront financées par la Région au titre des 
Contrats de Pôles structurants. 
 
 

 Crédits Etat 
(en M€) 

Crédits 
région 

(en M€) 
Volet territorial 30.264 47,7 

131 Création artistique 2,43 2.7 
112 territoire catalyseur d’innovation A compléter A compléter 

112 Aménagement du territoire * 22,3* 
 

45 M€ 112 contrats de bourg 0,533 980 
ANRU opérations d’intérêt Régional 5 
ANRU opérations d’intérêt national A compléter 
* dont 2M€ pour les projets d’usages TIC 
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Enjeu transversal – L’emploi 
 
Le volet emploi du CPER s’inscrit dans la logique d’une continuité orientation – formation 
- emploi. Les actions visent donc à la fois : 

- à outiller au mieux les acteurs et opérateurs des Services publics de l’orientation, 
de la formation et de l’emploi ainsi que leurs usagers (amélioration des 
connaissances sur les territoires, les filières ou les secteurs et création-diffusion 
de supports) 

- à faciliter la mise en réseau et à professionnaliser ces mêmes acteurs pour 
améliorer la qualité du service rendu aux usagers (notamment par le biais du 
Conseil en évolution professionnelle). 

 
Ces deux axes nourriront également les concertations au sein des nouvelles instances 
quadripartites créées par la loi du 5 mars 2014 et plus largement l’aide à la décision sur 
le territoire. 
 
ð Développement des démarches prospectives Régionales et territoriales 8 

 
La prospective opérationnelle des activités et des métiers et l'orientation : 
 
Il n'est pas possible d'orienter sans travailler sur la construction des contenus informatifs 
et leurs mises à disposition des publics et des professionnels. Mais ces contenus ne 
doivent pas se limiter à une description ou une interprétation ; ils doivent en permanence 
être ajustés avec la situation réelle pour être des outils d'aide à la décision et au 
pilotage. 
L'existence du GIP Prisme, sur cofinancement Etat-région au titre du contrat de projet 
2007-2013, avec la participation active des partenaires sociaux, a permis de développer 
des outils performants et originaux reconnus : observatoire, cité des métiers, programme 
de professionnalisation des acteurs de l'orientation et de la formation, site internet 
d'information sur la formation, publications thématiques et organisation d'événements à 
visées professionnelles, ... 
 
Les objectifs fixés par le CPRDFP à la prospective des activités et des métiers sont les 
suivants : 

- Une information Régionale tendancielle à moyen terme, actualisée annuellement 
et en cohérence avec les travaux du Conseil d'analyse stratégique ; 

- Une information intégrant les évolutions technologiques ou d'organisation ; 
- Une information opérationnelle à un an en termes de qualifications et de 

prévisions de recrutement ; 
- Une information accessible à tous et accompagnée. 

 
Pour ce qui concerne Prisme, les exigences de service public induites par le Conseil en 
évolution professionnelle notamment et plus largement par le Service public Régional de 
l’orientation conduisent à un besoin accru de connaissances sociétales et économiques, 
actuelles et prospectives. Un axe fort de travail réside dans la production et la diffusion 
d’informations adaptées à la fois aux besoins du grand-public mais également aux 
opérateurs. 
 
 
Actions et opérations éligibles :  

- Le financement du GIP Prisme Limousin, support du CARIF OREF devra 
être pris en charge au titre du présent CPER ; 

- Les démarches de GPECT devant prendre en compte ces évolutions feront 

                                                             

8 Orientations issu du contrat de plan Régional de développement de la formation professionnelle (CPRDFP) 
signé le 6 juillet 2011 par le préfet de région, le président du Conseil Régional et les autorités académiques. 
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également l’objet d’un financement identifié au même titre. 
 
Gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences territoriales GPECT 
 
Le CPRDFP précité a également abordé le sujet de l'anticipation des mutations et la 
montée en qualification. 
 
La GPEC territoriale vise à mieux faire correspondre évolution des besoins des 
entreprises et évolution des compétences des actifs ; c'est un exercice intéressant pour 
les publics à faible mobilité géographique mais qui fait l'impasse sur ceux qui choisiront 
un projet professionnel plutôt qu'un lieu de vie. La GPEC territoriale doit donc s'inscrire 
dans une posture de moyen terme dynamique, entre stratégie économique et 
aménagement du territoire et modification du contenu des activités ou des métiers. Elle 
s'appuie sur le travail de prospective réalisé par Prisme et des dynamiques territoriales 
ou professionnelles, et doit permettre de conforter ou de transformer l'organisation de 
l'offre de formation.  
L'anticipation des mutations ne se limite pas à la GPEC territoriale : elle vise à mieux 
armer les salariés sur les évolutions technologiques, économiques ou sociales qui 
peuvent modifier profondément leurs conditions de travail et d'emploi. Elle vise aussi à 
proposer aux entreprises, à travers un accompagnement et des propositions d'appui à la 
formation, des modes d'évolution maîtrises du changement qui impactent leurs activités. 
 
Ces formations sont nécessairement conçues et mises en œuvre en partenariat très 
étroit avec les chefs d'entreprises, les représentants des salariés, les organisations 
professionnelles, les structures du paritarisme et les chambres consulaires. 
Enfin la loi du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie, fixe comme objectif la montée en qualification 
d'un niveau durant une vie professionnelle. Les signataires partagent cette ambition. 
 
L’action de l’ARACT participe de cette dynamique, l’offre de services combine : 

- des interventions directes en entreprise pour des actions de diagnostic ou 
d’accompagnement ; 

- la conduite et/ou la participation à des projets partenariaux ; 
- la capitalisation et la diffusion de pratiques et d’expériences. 
 

Ces axes de travail permettent à la fois l’amélioration des conditions de travail, la 
prévention des risques professionnels mais également l’anticipation et l’accompagnement 
des mutations économiques et donc le maintien de l’employabilité. L’expertise de l’ARACT 
et son caractère paritaire apportent une plus-value individuelle pour les entreprises et les 
salariés pour lesquels elle intervient mais également une approche collective qui peut 
faire émerger des besoins de formation, des dynamiques de secteur ou de territoire, des 
projets de développement... C’est ce deuxième axe qui fort de l’expérience acquise devra 
trouver un développement accru dans cette nouvelle génération de CPER de même que la 
diffusion des bonnes pratiques au travers du financement de l’ARACT mais également 
du financement éventuel de démarches emploi-compétences sur les territoires 
ou dans les branches/secteurs. 
 
L’enjeu du renouvellement générationnel est majeur. De nombreux départs à la retraite 
devraient intervenir dans le secteur d'ici à 2020. Les politiques de gestion prévisionnelle 
des compétences et de formation professionnelle seront mobilisées par l’Etat et le 
Conseil Régional au bénéfice de ce secteur structurant pour la région. 
 
 
 
 
 
Actions et opérations éligibles :  
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- En cohérence avec les thématiques prioritaires retenues dans le cadre du CPER, 
assurer la pérennisation des démarches de GPECT engagées en Limousin sur les 
territoires de la zone nord de Limoges, du bassin de Brive et promouvoir le 
développement de la démarche sur d’autres territoires de la région et dans des 
secteurs professionnels stratégiques relevant prioritairement de la S3, grâce au 
financement  du CPER. 
- Contribuer au financement de l’ARACT au titre du CPER pour l’accompagnement 
du dialogue social territorial dans le cadre des démarches de GPEC. 
-  Mobiliser au bénéfice de l'Economie Sociale et Solidaire (ESS) les outils de la 
politique de l’emploi et de la formation. 
- Veiller à la production de diagnostics sexués en matière de GPECT, non 
seulement sur la part respective des femmes et des hommes, mais également sur 
la nature des emplois occupés ou à développer. 
- Accroître la sécurisation des parcours professionnels. 

 
ð Accompagnement de la réforme du Service Public Régional de 

l’Orientation (SPRO) 
 
L’enjeu de production et diffusion d’informations repose sur les fonctions d’observatoire, 
de documentation et de diffusion/communication de Prisme mais également sur la 
fonction d’accueil et d’information assumée par la Cité des métiers et plus largement par 
les différents opérateurs du SPRO.  
Le deuxième enjeu de l’appui aux services publics de l’orientation, de la formation et de 
l’emploi réside dans le maintien et le développement des compétences d’accueil, 
d’information, de Conseil et d’accompagnement des opérateurs et dans leur capacité à 
fonctionner en réseau. Les principales actions de Prisme seront liées au programme de 
professionnalisation qui devra s’adapter aux nouveaux axes législatifs mais également 
aux attentes nouvelles des usagers comme des opérateurs. 
 
Au fondement de la convention-cadre entre l’Etat et la Région pour la mise en œuvre du 
SPRO ont été retenues deux finalités stratégiques : 

- Organiser un service qui réponde aux attentes et usages des publics et tienne 
compte des évolutions du contexte économique et social, des comportements et 
des besoins des personnes ainsi que des objectifs de développement 
économique des territoires 

- Garantir que chaque personne pourra bénéficier, tout au long de sa vie, d'une 
offre de services adaptée et coordonnée en accueil, information, Conseil et 
accompagnement pour son orientation professionnelle. 

Deux axes majeurs vont structurer le SPRO :  
- une offre de services d’accueil, d’information, de Conseil et d’accompagnement, 

visible et accessible pour tous les publics, 
- l’appui aux opérateurs et la construction d’une culture commune, notamment le 

partage d’outils favorisant l’information du public et la collaboration. 
 
Actions et opérations éligibles :  

- L’évaluation positive déjà évoquée au titre du CARIF OREF relève également des 
actions menées au titre de la Cité des métiers. Dans ce cadre, le financement de 
Prisme Limousin support de la Cité des métiers, qui se situera au cœur du SPRO, 
et du programme de professionnalisation devra être assuré au titre des crédits du 
CPER. 
 

- Au-delà de l’outil Prisme, et plus largement, pour la mise en place du Service 
Public de l’Orientation, il s’agit de développer et donc de financer les actions liées 
à la mise en œuvre de ce service, en liens notamment avec les opérateurs du 
Conseil en évolution professionnelle (Pôle Emploi, Missions locales, Cap Emploi, 
OPACIF, APEC). 
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- Pour favoriser la mixité des métiers, prévenir les inégalités dans l'emploi et 
la surreprésentation des femmes dans le chômage, des modules relatifs 
aux stéréotypes de sexe et leur impact sur la qualité de l'emploi des 
femmes et des hommes devront être  intégrés dans la formation (initiale et 
continue) des professionnels de l'orientation et des prescripteurs  

 
- En cohérence avec la mise en place du SPRO, assurer la pérennisation de 

l’animation Régionale de l’information généraliste des jeunes - soutien au 
Centre Régional Information Jeunesse. 

 
- La volonté conjointe de la coopération Etat-Région dans le soutien financier 

de ces deux structures visent à la fois à : 
- consolider les services rendus actuellement 
- et à permettre le développement de nouveaux services et 

l’innovation. 
La place accrue du numérique fait notamment évoluer les outils à mettre 
en œuvre.  

 
 
 

 Crédits Etat 
(en M€) 

Crédits 
région 

(en M€) 
Volet Emploi 5,2 5.2 

103 - Accompagnement des mutations économiques et développement 
de l'emploi 5,2 5.2 
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Article 4 – Les conditions d’exécution du contrat de 
plan  

 
 

1. LA GOUVERNANCE  
 

1-Le comité de pilotage du CPER 
 
Coprésidé par le Préfet de région et le Président du Conseil Régional et réuni à l’initiative 
de la coprésidence, il a pour mission de s’assurer de l’efficacité et de la qualité de mise 
en œuvre du CPER. Ainsi, il : 

- examine les résultats de la mise en œuvre du programme et la réalisation 
des objectifs fixés, 

- approuve le rapport annuel d’exécution, 
- propose des révisions pour améliorer la mise en œuvre et l’exécution, 
- valide le « système de suivi et de pilotage » et le plan d’évaluation, 
- propose les modifications du contrat. 

 
Le comité de pilotage du CPER est composé ainsi : 

- Le/la Préfet(e) de région du Limousin, 
- Le/la Président(e) du Conseil Régional du Limousin, 
- Les Préfets de Département de la Creuse, de la Corrèze et de la Haute-

Vienne, 
- Les Président(e)s des Conseils généraux de la Creuse, de la Corrèze et de la 

Haute-Vienne, 
- Les Président(e)s des communautés d’agglomération de Limoges, de Guéret, 

de Tulle et de Brive-la-Gaillarde, 
- Le/la Président(e) du Conseil économique, social et environnemental de la 

région  Limousin, 
- Un représentant de l’ANRU, 
- Le/la Président(e) de l’Université de Limoges, 
- Le/la Délégué(e) Régional(e)  de la Banque Publique d’Investissement (BPI), 
- Le/la Délégué(e) Régional de l’ADEME, 
- Le/la Directeur/trice de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, 
- Le/la Directeur/trice de l’Agence de l’eau Adour-Garonne, 
- Un représentant de Réseau Ferré de France, 
- Le/la Délégué(e) du Préfet de région aux droits des femmes 
- Le recteur de l’Académie de Limoges 
- Le/la délégué(e) Régional(e) à la recherche et à la technologie (DRRT) 
- Les services régionaux de l’Etat  
- Les services de la Région Limousin  

 
A minima, chaque année un rapport détaillant l’état d’avancement du CPER sera 
soumis à consultation écrite et présenté en conférence territoriale de l'action publique 
(CTAP) élargie pour l’occasion aux autres financeurs du CPER. 

 
2. Les comités techniques  
 

Ces comités sont mobilisés pour tout ou partie de chaque volet et pour l’enjeu 
transversal de l’emploi. 
 
Ils sont composés de représentants des services de l’Etat et de la Région et des 
représentants des autres financeurs du volet du CPER concerné. Ils se réunissent en tant 
que de besoin.  
 
Ils assurent, par grand volet, le suivi physique et financier des opérations identifiées dans 
le CPER et dans les conventions d’application. 
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Ils fournissent au comité de pilotage, pour les opérations les concernant, les éléments 
financiers et opérationnels nécessaires à l’établissement du bilan physique et financier du 
CPER.  
 
3 – Le comité technique « suivi et évaluation » 
 
Le comité technique « suivi et évaluation » a vocation à suivre l’exécution du contrat, à 
en anticiper les évolutions, à définir les modalités et à procéder à la mise en œuvre de 
son évaluation. Ce comité sera particulièrement impliqué lors de la clause de révision de 
2017 et particulièrement l’inscription du CPER du Limousin dans le cadre de la future 
grande région. 
 
4- Les comités techniques de programmation / Comité de gestion 
 
Ces comités techniques sont mobilisés pour tout ou partie de chaque volet dès lors que 
son financement relève d’un dispositif d’aides à attribuer au cas par cas sur la durée du 
CPER (Volet Transition écologique et énergétique, numérique, Volet territorial le cas 
échéant). Ils sont composés des services de l’Etat et de la Région, et associent, le cas 
échéant, les services des autres partenaires financiers. Ils se réunissent régulièrement, 
en tant que de besoin, afin de donner un avis sur les possibilités réglementaires et 
contractuelles d’attribution des aides. 
 
 

2. CONVENTIONS D’APPLICATION ET CONVENTIONS FINANCIERES 

Une ou plusieurs conventions d’application pourront être élaborées par volet. Plus 
détaillées que la convention cadre, ces conventions de mise en œuvre opérationnelle 
préciseront les opérations visées, les critères de sélection des opérations, les co-
financements attendus, la gouvernance retenue (appels à projets, comités de sélection, 
comités techniques de programmation, …), les modalités de suivi de la programmation, 
les critères d’éco conditionnalité 9 . 
 
Les engagements inscrits dans le présent contrat sont subordonnés à l'ouverture des 
moyens financiers nécessaires, dans les lois des finances pour l'Etat, dans le budget de la 
Région pour le Conseil Régional. Les partenaires conviennent de mettre en place un suivi 
régulier et un bilan annuel d’avancement des programmations et des réalisations. 
 

3. LE SUIVI et L'EVALUATION DU CONTRAT 
 
1- pilotage et suivi du contrat  
 
Le suivi du CPER sera effectué sur l’outil SYNERGIE développé par le CGET. Les 
conventions d’application viendront préciser les modalités d’instruction et de gestion.  
 
Un système de suivi et de pilotage sera établi au cours de l’année 2015, il s’appuiera sur 
un système d’information relatif à la définition des indicateurs et un système 
d’information décisionnel permettant aux décideurs d’opérer à des ajustements au fil de 
l’eau du programme. Lorsque des opérations seront financées par des crédits européens 
la définition des indicateurs se fera en cohérence. 
 
 
 
 

                                                             

9 Cf. annexe 3 référentiel technique 
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2- Plan d’évaluation  
 
Un programme prévisionnel d'évaluations sera élaboré et arrêté en commun par l’Etat et 
le Conseil Régional au cours de l'année 2015 de manière à permettre la révision à mi 
parcours du contrat dans le cadre de la fusion des régions. Dans la mesure du possible, 
ces évaluations seront réalisées en cohérence avec les programmes européens, 
notamment lorsque les opérations seront financées à la fois au titre du CPER et du PO 
FEDER / FSE. 
 

4. MODIFICATION DU CONTRAT  
 
Le CPER fera l’objet d’une révision en 2016 - 2017  afin d’intégrer la création et 
l’installation de la nouvelle grande région. Les conditions de cette révision seront fixées 
ultérieurement au niveau national. 

 
5. DUREE ET RESILIATION 

 
Le présent contrat est conclu pour la période 2015-2020. Le terme du contrat est le 
31 décembre 2020. La résiliation du présent contrat peut être demandée par l'une des 
parties sous réserve d'un exposé des motifs faisant l'objet d'une saisine du Comité 
interministériel à l’égalité des territoires (CIET) pour l'Etat, et d'une délibération en 
séance plénière pour le Conseil Régional. Elle ne pourra prendre effet que trois mois 
après la démarche officielle. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



   

   49 

* sur le périmètre Régional défini par la loi relative à la délimitation des régions, aux élections Régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral, le montant de chacune des trois régions reste à déterminer 

Crédits valorisés Crédits Etat 
(en M€) 

Crédits Conseil 
Régional 
(en M€) 

Volet innovation, filières d’avenir, usine du futur 11 4,5 
PIA – plan usine du futur (objectif de financement CGI / Pbifrance) 11 4,5 
Volet Numérique 80 40 
PIA – Plan France très haut débit* 80*** 40 
Volet Enseignement supérieur, recherche et innovation 7,5 6.6 

PIA – projets innovants en matière de formation, de recherche et d’innovation 7,5 6.6 

Volet territorial - - 
Nouveau programme national de renouvellement urbain – projets d’intérêt 

national : quartiers Val de l’Aurence sud et Beaubreuil (Limoges) A préciser Inclus dans le volet 
territorial  

Total général – crédits valorisés 98,5 51.1 
 149,6 

*** le montant du dossier déposé in fine s’élève à 74 M€ 
Total général – crédits CPER 323.921 266.907 

 590.828 

 
 
 

 
TABLEAU DES ENGAGEMENTS ETAT REGION au CPER LIMOUSIN 2015-2020 

Crédits contractualisés Crédits Etat 
(en M€) 

Crédits Conseil 
Régional 
(en M€) 

Volet Mobilité Multimodale 133,7 58,1 
203 - Infrastructures et services de transports 133,7 58,1 

Volet Enseignement supérieur, recherche et innovation ** 16,665 16,265 

150 - Formations supérieures et recherche universitaire   
    231 - vie étudiante 12,2 11,8  

172 - Recherche 3,665 
4,465 

Crédits CNRS 0,8 
Crédits INRA A déterminer  

Volet Transition écologique et énergétique 29,050 78 
113 - action 7 - Gestion des milieux et biodiversité 1,91 3,8 
217 -  Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, de l'énergie, du 
développement durable et de la mer 0,06 1,15 

ADEME 8,4 63.87 
Fonds Barnier  

  181 - Prévention des risques 0,8 0,18 

Agences de l'eau 16,68 7,8 

175 - Patrimoine 1,2 1.2 
Volet Numérique 0,542 0,542 

112 - FNADT 0,542 0,542 
Volet Emploi ** 5,2 5.2 

103 - Accompagnement des mutations économiques et développement 
de l'emploi 5,2 5.2 

Volet innovation, filières d’avenir, usine du futur  10* 10* 
PIA – appel à projet expérimental* 10* 10* 
Volet territorial 30,264 47,7 

112 - FNADT 22,3 

45 112 – revitalisation des centres bourgs 0,534 
ANRU : nouveau programme national de renouvellement urbain – 
projets d’intérêt Régional 5 

112 – territoire catalyseur d’innovation « hydrogène énergie de 
demain » A déterminer A déterminer 

131 – Création artistique 2,43 2,7 

Total général – crédits contractualisés 
225.421 215.807 

441.228 
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Annexe 1 – Avis du Conseil Economique, Social et 
Environnemental Régional sur le CPER – rapport N° XXX – 
séance plénière du 20 avril 2015 
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Annexe 2 – Contribution du forum citoyen des jeunes 
limousins  
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Annexe 3 – référentiel technique éco-conditionnalité CGET  
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